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Approuvé en premier lieu par délibération du conseil de la communauté d'agglomération, le 
30 juin 2000, ce document a annulé et remplacé les différents règlements d'assainissement collectif 
en usage jusqu'à cette date dans les communes. Il a repris les dispositions de la convention-type de 
déversement industriel approuvée par la délibération du 22 juin 1994 (article 15) et réaffirmé la 
nécessité de limiter les rejets pluviaux, en prévoyant notamment que le service d'assainissement 
pourra limiter le débit maximum des eaux pluviales admises dans le réseau public (article 27). 

Par délibération du 23 juin 2006, le conseil a approuvé un cadre type de convention d'incorporation 
des ouvrages privés dans le service public d'assainissement (article 42). 

Par délibération du 1er décembre 2008, le bureau de la communauté d'agglomération a modifié le 
régime des aides au raccordement (article 12). 

Par délibération du 18 décembre 2018, le bureau de la communauté d’agglomération a modifié 
l’article 12.2 relatif à la prise en charge des frais de la partie publique du branchement. 
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CHAPITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 1 - OBJET DU RÈGLEMENT 

L'objet du présent règlement est de définir les conditions et modalités auxquelles est soumis le 
déversement des eaux dans les réseaux d'assainissement collectif des différentes communes de la 
communauté d'agglomération de Lens-Liévin, étant précisé que l'exploitation du service 
d'assainissement collectif des eaux usées a été confiée à Veolia Eau (Compagnie générale des eaux) 
dans les 36 communes de l'agglomération. Dans tout ce qui suit, « service d'assainissement » 
désignera donc cette société, tant pour les eaux pluviales que pour les eaux usées. 

La liste qui suit indique l'appartenance de chacune des communes aux différentes unités techniques 
(stations d'épuration et bassins versants correspondants) évoquées à l'article 27. 

 
Ablain-Saint-Nazaire (UT4) 
Acheville (UT5) 
Aix-Noulette (UT1 et 4) 
Angres (UT 4) 
Annay-sous-Lens (UT3) 
Avion (UT4) 
Bénifontaine (UT2) 
Billy-Montigny (UT5) 
Bouvigny-Boyeffles (UT1) 
Bully-les-Mines (UT1) 
Carency (UT4) 
Éleu-dit-Leauwette (UT4) 

Estevelles (UT3) 
Fouquières-lez-Lens (UT5) 
Givenchy-en-Gohelle (UT4) 
Gouy-Servins (UT4) 
Grenay (UT1) 
Harnes (UT5) 
Hulluch (UT2) 
Lens (UT4) 
Liévin (UT4) 
Loison-sous-Lens (UT4 et 5) 
Loos-en-Gohelle (UT1 et 4) 
Mazingarbe (UT1) 

Méricourt (UT4 et 5) 
Meurchin (UT3) 
Noyelles-sous-Lens (UT4 et 5) 
Pont-à-Vendin (UT3) 
Sains-en-Gohelle (UT1) 
Sallaumines (UT 4 et 5) 
Servins (UT4) 
Souchez (UT4) 
Vendin-le-Vieil (UT3) 
Villers-au-Bois (UT4) 
Vimy (UT4) 
Wingles (UT2) 

 

ARTICLE 2 - AUTRES PRESCRIPTIONS 

Les prescriptions du présent règlement ne font pas obstacle au respect de l'ensemble des 
réglementations en vigueur, notamment les préconisations de la Mission inter services de l'eau 
(MISE) en matière d'eaux pluviales. 

ARTICLE 3 - CATÉGORIES D'EAUX ADMISES AU DÉVERSEMEN T 

Il appartient au propriétaire de se renseigner auprès du service d'assainissement sur la nature du 
système desservant sa propriété. 

Usager desservi par un système séparatif 

Sont susceptibles d'être déversées dans le réseau eaux usées : 

• les eaux usées domestiques, telles que définies à l'article 7 du présent règlement, 

• les eaux industrielles, définies à l'article 17 par les conventions spéciales de déversement 
passées entre la communauté d'agglomération, le service d'assainissement et les établissements 
industriels, à l'occasion des demandes de branchements au réseau public. 

Sont susceptibles d'être déversées dans le réseau pluvial : 

• les eaux pluviales, définies à l'article 25 du présent règlement 

• certaines eaux industrielles, définies par les mêmes conventions spéciales de déversement. 

Usager desservi par un système unitaire 

Les eaux usées domestiques, définies à l'article 7 du règlement, les eaux pluviales définies à l'article 
25 du présent règlement, ainsi que les eaux industrielles définies à l’article 17 par les conventions 
spéciales de déversement passées entre la communauté d'agglomération, le service 
d'assainissement et des établissements industriels à l'occasion des demandes de branchements sont 
admises dans le même réseau. 

ARTICLE 4 - DÉFINITION DU BRANCHEMENT 

Le branchement comprend, depuis la canalisation publique : 

Partie publique 

• le raccordement au réseau principal, 

• une canalisation de branchement située tant sous le domaine public que privé, 

• un ouvrage dit "boite de branchement" placé de préférence en limite, sur le domaine public, pour 
le contrôle et l'entretien du branchement. S’il n’existe pas de boîte de branchement, la partie 
publique s’arrête en limite de propriété. 

Partie privée  

• un dispositif permettant le raccordement de l'immeuble à la boite de branchement. 
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ARTICLE 5 - MODALITÉS GÉNÉRALES D'ÉTABLISSEMENT DU BRANCHEMENT 

La communauté d'agglomération fixe le nombre de branchements à installer par immeuble à 
raccorder. La règle générale est d'un branchement par logement en cas de réseau unitaire et de deux 
branchements par logement en cas de réseau séparatif. Le service d'assainissement fixe le tracé, le 
diamètre, la pente de la canalisation ainsi que l'emplacement de la boite de branchement et d'autres 
dispositifs, notamment de prétraitement, au vu de la demande de branchement. 

Si, pour des raisons de convenance personnelle, le propriétaire de la construction à raccorder 
demande des modifications aux dispositions arrêtées par le service d'assainissement, celui-ci peut lui 
donner satisfaction, sous réserve que ces modifications lui paraissent compatibles avec les 
conditions d'exploitation et d'entretien du branchement. 

ARTICLE 6 - DÉVERSEMENTS INTERDITS 

Quelle que soit la nature des eaux rejetées, et quelle que soit la nature du réseau d'assainissement, il 
est formellement interdit d'y déverser : 

• le contenu des fosses fixes, 

• l'effluent des fosses septiques, 

• les ordures ménagères, 

• les huiles usagées, 

• des liquides ou vapeurs corrosifs, des acides, des matières inflammables ou susceptibles de 
provoquer des explosions, 

• des composés cycliques hydroxylés et leurs dérivés, notamment tous les carburants et 
lubrifiants, 

• des vapeurs ou des liquides d’une température supérieure à 50°C, 

• le sang et les déchets d’origine animale, 

• les eaux non admises en vertu de l’article 3 et d'une façon générale, tout corps solide ou non, 
susceptible de nuire soit au bon état, soit au bon fonctionnement du réseau d'assainissement, et, 
le cas échéant, des ouvrages d'épuration, soit au personnel d'exploitation des ouvrages 
d'évacuation et de traitement. 

Le service d'assainissement peut être amené à effectuer, chez tout usager du service et à toute 
époque, tout prélèvement de contrôle qu'il estimerait utile, pour le bon fonctionnement des 
installations. Si les rejets ne sont pas conformes aux critères définis dans ce présent règlement, les 
frais de contrôle, et d'analyse occasionnés seront à la charge de l'usager. 

 

CHAPITRE II - LES EAUX USÉES DOMESTIQUES 
ARTICLE 7 - DÉFINITION DES EAUX USÉES DOMESTIQUES 

Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (lessive, cuisine, toilette, etc.) et les 
eaux vannes (urines et matière fécales). 

ARTICLE 8 - OBLIGATION DE RACCORDEMENT 

Comme le prescrit l'article L1331-1 du code de la santé publique, tous les immeubles qui ont accès 
aux égouts disposés pour recevoir les eaux usées domestiques et établis sous la voie publique, soit 
directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, doivent 
obligatoirement être raccordés à ce réseau dans un délai de deux ans à compter de la date de mise 
en service de l'égout. 

Au terme de ce délai, conformément aux prescriptions de l'article L1331-8 du code de la santé 
publique, tant que le propriétaire ne s'est pas conformé à cette obligation, il est astreint au paiement 
d'une somme au moins équivalente à la redevance d'assainissement qu'il aurait payée si son 
immeuble avait été raccordé au réseau, et qui pourra être majorée dans une proportion de 100 %, 
fixée par l'assemblée délibérante. 

ARTICLE 9 - DEMANDE DE BRANCHEMENT 

Tout branchement doit faire l'objet d'une demande écrite adressée à la communauté d'agglomération. 
Elle doit être signée par le propriétaire ou son mandataire. L'acceptation de cette demande entraîne 
le classement du logement dans la catégorie "raccordables" soumise à la perception de la redevance 
d'assainissement, sauf notification par le demandeur de l'abandon de son projet de raccordement. 

ARTICLE 10 - MODALITÉS PARTICULIÈRES DE RÉALISATION  DES BRANCHEMENTS 

Conformément à l'article L1331-2 du code de la santé publique, la communauté d'agglomération 
exécutera ou pourra faire exécuter d'office les branchements de tous les immeubles riverains, partie 
comprise sous le domaine public jusque, et y compris, le regard le plus proche des limites du 
domaine public, lors de la construction d'un nouveau réseau d'eaux usées ou de l'incorporation d'un 
réseau pluvial à un réseau disposé pour recevoir les eaux usées d'origine domestique. 

La communauté d'agglomération peut se faire rembourser auprès des propriétaires de tout ou partie 
des dépenses entraînées par les travaux d'établissement de la partie publique du branchement, dans 
des conditions définies par l'assemblée délibérante. La partie des branchements réalisée d'office est 
incorporée au réseau public, propriété de la communauté d'agglomération. 

Pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service de l'égout la partie publique du 
branchement, est réalisée à la demande du propriétaire par le service d'assainissement ou, sous sa 
direction, par une entreprise agréée par lui. Cette partie du branchement est incorporée au réseau 
public, propriété de la communauté d'agglomération. 

ARTICLE 11 - CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DES BRANCH EMENTS EAUX USÉES 
DOMESTIQUES 

Les branchements en domaine public seront réalisés selon les prescriptions du fascicule 70 du 
Cahier des clauses techniques générales applicables aux marchés publics de travaux. Ils 
comprendront : 
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a) une boite de branchement étanche de section minimale 0,40 x 0,40 m  et de profondeur 
minimale 0,50 m ; elle sera fermée par un tampon hydraulique étanche en fonte ductile et 
située en domaine public, à la limite du domaine privé ; 

b) une canalisation étanche de diamètre intérieur de 0,150 m minimum  formée de tuyaux à 
bouts lisses et raccordables par manchons ayant une pente minimum de trois pour cent. 

c) Le raccordement sera réalisé de préférence dans un regard existant . À défaut, un 
piquage direct sur le collecteur devra être fait, soit à l'aide d'une carotteuse, soit au moyen 
d'une pièce préfabriquée (piquage à plaquette, clip, selle, culotte de branchement en T ou 
Y), cela pour éviter toute détérioration de la canalisation.  

Le colmatage devra être effectué avec soin de manière à éviter toute fuite (utilisation d'un 
joint souple). L'ouverture de brèche dans le collecteur principal (à la pioche, masse ou 
massette) est rigoureusement interdite ! 

Le raccordement des installations intérieures s'effectuera au niveau du radier de la boîte de 
branchement. 

ARTICLE 12 - PAIEMENT DES FRAIS D'ÉTABLISSEMENT DES  BRANCHEMENTS 

Article 12.1 - Branchements isolés (modifié en dernier lieu le 1er décembre 2008) 

La partie publique du branchement est effectuée par une entreprise choisie par le demandeur sur une 
liste de professionnels agréés par la communauté d'agglomération. Les frais sont à la charge du 
demandeur et réglés directement par lui. Il n'est pas appliqué de taxe de raccordement. 

Le contrôle de la conformité de ces travaux aux règles de l'art est effectué par le service 
assainissement. Il donne lieu à la facturation d'une somme forfaitaire de 116,34 € HT (valeur juillet 
2007, révisable selon les conditions du traité d'affermage), acquittée par le demandeur en plus des 
travaux réalisés. En cas d'anomalie, un nouveau contrôle est effectué après réparation et facturé 
dans les mêmes conditions. 

Pour les habitations anciennes (plus de cinq ans), la communauté d'agglomération rembourse le coût 
du premier contrôle acquitté par le demandeur. Pour ces mêmes habitations, l'agence de l'eau Artois-
Picardie accorde des aides pour les travaux de raccordement en domaine privé. Par convention, 
l'instruction des dossiers est assurée à compter du 1er janvier 2009 par la communauté 
d'agglomération en lieu et place de l'agence de l'eau.  

Le versement des aides est subordonné à la vérification du bon raccordement de toutes les eaux 
usées au réseau public (application de l'article 43 du présent règlement). Le contrôle est réalisé à 
l'initiative et à la charge de la communauté d'agglomération. En cas d'anomalie, un nouveau contrôle 
est effectué après mise en conformité ; il est cette fois facturé au pétitionnaire.  

Article 12.2 - Branchements groupés (modifié en dernier lieu le 18 décembre 2018) 

Au moment où la communauté d’agglomération construit un collecteur principal ou réhabilite un  
ouvrage existant, elle réalise en même temps la partie publique des branchements. Pour tout 
immeuble existant, non raccordé, les frais liés à la mise en œuvre de la partie publique du 
branchement des eaux usées sont pris en charge par la collectivité. 

Cette prise en charge se limite à un seul branchement par immeuble. 

Article 12.3 - Récupération des eaux de pluie (en dernier lieu le 1er décembre 2008) 

Pour les habitations de moins de cinq ans (qui ne bénéficient donc pas des aides de l'agence de l'eau 
visées à l'article 12.1), la Communauté d'Agglomération de Lens Liévin apporte une aide, 

• soit pour la mise en place de dispositifs permettant de limiter les rejets pluviaux à 10 L/s 
par hectare de surface totale ; les opérations de plus de 4000 m² visées à l'article 27.1 ne 
pourront bénéficier de cette aide ; 

• soit pour la mise en place de dispositifs de récupération des eaux de pluies, en vue de leur 
réutilisation. Cette aide n'est pas limitée aux opérations de moins de 4000 m².  

Le montant de cette aide est de 50 % du coût des travaux, plafonné à 240 € TTC par logement. Cette 
aide est réservée aux particuliers, à l'exception des sociétés, de quelque nature que ce soit. 

ARTICLE 13 - SURVEILLANCE, ENTRETIEN, RÉPARATIONS, RENOUVELLEMENT DE LA 
PARTIE PUBLIQUE DES BRANCHEMENTS 

Pour la partie publique, la surveillance et l'entretien sont à la charge du service d'assainissement. Le 
renouvellement est à la charge du service assainissement, sauf en cas d'opérations groupées, 
générées par des travaux non motivés par l'état d'usure des ouvrages (travaux de voirie, etc.). 

Dans le cas où il est reconnu que les dommages, y compris ceux causés aux tiers sont dus à la 
négligence, à l'imprudence ou à la malveillance d'un usager, les interventions du service pour 
entretien ou réparations sont à la charge du responsable de ces dégâts. Il incombe à l'usager de 
prévenir immédiatement le service d'assainissement de toute obstruction, de toute fuite ou de toute 
anomalie de fonctionnement qu'il constaterait sur son branchement. 

Le service d'assainissement est en droit d'exécuter d'office, après information préalable de l'usager 
sauf cas d'urgence, et aux frais de l'usager s'il y a lieu, tous les travaux dont il serait amené à 
constater la nécessité, notamment en cas d'inobservation du présent règlement ou d'atteinte à la 
sécurité sans préjudice des sanctions prévues à l'article 44 du présent règlement. 

ARTICLE 14 - CONDITIONS DE SUPPRESSION OU DE MODIFICATION DES BRANCHEMENTS 

Lorsque la démolition ou la transformation d'un immeuble entraînera la suppression du branchement 
ou sa modification, les frais correspondants seront mis à la charge de la personne ou des personnes 
ayant déposé le permis de démolition ou de construire. 

La suppression totale ou la transformation du branchement résultant de la démolition ou de la 
transformation de l'immeuble sera exécutée par le service d'assainissement ou une entreprise agréée 
par lui, sous sa direction. 

ARTICLE 15 - REDEVANCE D'ASSAINISSEMENT 

En application des articles R2224-19 et suivants du code général des collectivités territoriales, 
l'usager domestique raccordé à un réseau public d'évacuation de ses eaux usées est soumis au 
paiement de la redevance d'assainissement. 

ARTICLE 16 - PARTICIPATION FINANCIÈRE DES PROPRIÉTA IRES D'IMMEUBLES NEUFS 

Conformément à l'article L1331-7 du code de la santé publique, les propriétaires des immeubles 
édifiés postérieurement à la mise en service des égouts auxquels ces immeubles doivent être 
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raccordés, peuvent être astreints par la communauté d'agglomération à verser une participation 
financière pour tenir compte de l'économie réalisée par eux, en évitant une installation d'évacuation 
ou d'épuration individuelle. Le montant ainsi que la date d'exigibilité de cette participation sont 
déterminés par l'assemblée délibérante. 

CHAPITRE III - LES EAUX INDUSTRIELLES 
ARTICLE 17 - DÉFINITION DES EAUX INDUSTRIELLES 

Sont classés dans les eaux industrielles, tous les rejets correspondant à une utilisation de l'eau autre 
que domestique. Cela inclut les rejets agroalimentaires à fortes teneurs en graisses. 

Leurs natures quantitatives et qualitatives sont précisées dans les conventions spéciales de 
déversement passées entre la communauté d'agglomération, le service d'assainissement et 
l'établissement désireux de se raccorder au réseau d'évacuation public. Toutefois, les établissements 
industriels dont les eaux peuvent être assimilées aux eaux usées domestiques et dont le rejet ne 
dépasse pas annuellement 6000 m3 pourront être dispensés de conventions spéciales ou faire l'objet 
de conventions simplifiées. 

ARTICLE 18 - CONDITIONS DE RACCORDEMENT POUR LE DÉV ERSEMENT DES EAUX 
INDUSTRIELLES 

Le raccordement des établissements déversant des eaux industrielles au réseau public n'est pas 
obligatoire, conformément à l'article L1331-10 du code de la santé publique.  

Toutefois, ceux-ci peuvent être autorisés à déverser leurs eaux industrielles au réseau public dans la 
mesure où ces déversements sont compatibles avec les conditions générales d'admissibilité des 
eaux industrielles. 

ARTICLE 19 - DEMANDE DE CONVENTION SPÉCIALE DE DÉVE RSEMENT DES EAUX 
INDUSTRIELLES 

Les demandes de raccordement des établissements déversant des eaux industrielles sont adressées 
à la communauté d'agglomération et font l'objet de conventions spéciales. 

ARTICLE 20 - CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DES BRANCH EMENTS INDUSTRIELS 

Les établissements consommateurs d'eau à des fins industrielles devront, s'ils en sont requis par le 
service d'assainissement, être pourvus d'au moins deux branchements distincts : 

• un branchement eaux domestiques, 

• un branchement eaux industrielles. 

Chacun de ces branchements ou le branchement 
commun, devra être pourvu d'un regard agréé pour y 
effectuer des prélèvements et mesures, placé à la limite 
de la propriété, de préférence sur le domaine public, pour 
être facilement accessible aux agents du service 

d'assainissement et à toute heure. Un dispositif d'obturation permettant de séparer le réseau public 
de l'établissement industriel, peut sur l'initiative du service être placé sur le branchement des eaux 
industrielles et accessible à tout moment aux agents du service d'assainissement. 

Les rejets d'eaux usées domestiques des établissements industriels sont soumis aux règles établies 
au chapitre II. 

ARTICLE 21 - PRÉLÈVEMENTS ET CONTRÔLE DES EAUX INDU STRIELLES 

Indépendamment des contrôles mis à la charge de l'industriel aux termes de la convention de 
déversement, des prélèvements et contrôles pourront être effectués à tout moment par le service 
d'assainissement, afin de vérifier si les eaux industrielles déversées dans le réseau public sont en 
permanence conformes aux prescriptions et correspondent à la convention spéciale de déversement 
établie. 

Les analyses seront faites par tout laboratoire agréé par le service d'assainissement. Les frais 
d'analyse seront supportés par le propriétaire de l'établissement concerné si leur résultat démontre 
que les effluents ne sont pas conformes aux prescriptions, sans préjudice des sanctions prévues à 
l'article 44 du présent règlement. 

ARTICLE 22 - OBLIGATION D'ENTRETENIR LES INSTALLATI ONS DE PRÉTRAITEMENT 

Les installations de prétraitement notamment prévues par les conventions devront être en 
permanence maintenues en bon état de fonctionnement. Les usagers doivent pouvoir justifier au 
service d'assainissement du bon état d'entretien de ces installations. 

En particulier, les séparateurs à hydrocarbures, huiles et graisses fécules, les débourbeurs devront 
être vidangés chaque fois que nécessaire. L'usager en tout état de cause, demeure seul responsable 
de ces installations. 

ARTICLE 23 - REDEVANCE D'ASSAINISSEMENT APPLICABLE AUX ÉTABLISSEMENTS 
INDUSTRIELS 

Les établissements déversant des eaux industrielles dans un réseau public d'évacuation des eaux, 
sont soumis au paiement de la redevance d'assainissement sauf dans les cas particuliers visés à 
l'article 24 ci-après. 

Elle sera assise sur les mètres cubes d'eau prélevés, tant sur le réseau public de distribution que sur 
toute autre source d'alimentation, auxquels seront appliqués les coefficients multiplicateurs de 
correction fixés contractuellement par convention. 

1) Coefficient de rejet. S'il apparaît que la totalité du volume d'eau qu'elle prélève n'est pas 
rejetée en totalité avec les eaux usées. 

2) Coefficient de dégressivité. Ce coefficient s'applique à la collecte des effluents industriels 
et corrige le volume d'eau prélevé affecté préalablement du coefficient de rejet, par 
application du barème suivant : 

 

 

 

 

 

 

jusqu'à    6 000 m³ 1 
de  6 000 m³ à  12 000 m³ 0,8 
de 12 000 m³ à  24 000 m³ 0,6 
de 24 000 m³ à  50 000 m³ 0,5 
de 50 000 m³ à 200 000 m³ 0,4 
au-delà de  200 000 m³ 0,2 
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3) Coefficient de pollution. Le coefficient de pollution, sera calculé par application de la 
formule suivante : Cp = ( 1/3 DCO + 2/3 DBO5 + MES + NTK) / 1,08 

 

où les concentrations moyennes 
MES (matières en suspension) 
DBO5 (demande biologique en oxygène à 5 jours) 
DCO (demande chimique en oxygène) 
NTK (azote total organique Kjeldahl) 

des résultats analytiques de la période de référence sont exprimées en grammes par litre. Le 
coefficient 1,08 représente la concentration moyenne en grammes par litre d'un effluent 
urbain exprimé à partir des mêmes paramètres. 

À ces rémunérations s'ajouteront les divers droits et redevances additionnels perçus dans le cadre de 
la réglementation en vigueur pour le compte de l'État, des collectivités locales et des organismes 
publics. 

ARTICLE 24 - PARTICIPATIONS FINANCIÈRES SPÉCIALES 

Si le rejet d'eaux industrielles entraîne pour le service d’assainissement des sujétions spéciales 
d'équipement et d'exploitation, l'autorisation de déversement pourra être subordonnée à des 
participations financières aux frais de premier équipement, d'équipement complémentaire et 
d'exploitation, à la charge de l'auteur du déversement, en application de l'article L1331-10 du code de 
la santé publique. Celles-ci seront définies par la convention spéciale de déversement si elles ne l'ont 
pas été par une convention antérieure. 

 

CHAPITRE IV - LES EAUX PLUVIALES 
ARTICLE 25 - DÉFINITION DES EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Sont assimilées à 
ces eaux pluviales, celles provenant des eaux d'arrosage et de lavage des voies publiques et privées, 
des jardins, des cours d'immeubles, etc. 

ARTICLE 26 - PRESCRIPTIONS COMMUNES EAUX USÉES DOME STIQUES - EAUX PLUVIALES 

Les articles 9 à 14 relatifs aux branchements des eaux usées domestiques sont applicables aux 
branchements pluviaux. 

ARTICLE 27 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES POUR LES E AUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales en ruisselant se chargent de pollution. Après de longs trajets dans les réseaux 
publics, leur rejet au milieu naturel nécessite un traitement préalable par la communauté 
d'agglomération et à ses frais. Aussi, doit-on privilégier l'infiltration au plus près de la source (point de 
chute sur le sol ou la surface imperméabilisée). L'impact de toute infiltration devra toutefois être 
regardé car il peut nécessiter un prétraitement des eaux et être soumis à une instruction au titre de la 
loi sur l'eau.  

Article 27 .1 - Demande de branchement 

Les agrandissements de moins de 20 % de surface imperméabilisée sans dépasser 200 m² peuvent 
utiliser le système d'évacuation des eaux pluviales existant, sous réserve de son bon état et de sa 
capacité, sauf en cas de changement de destination de la construction. 

En cas d'impossibilité de rejet en milieu naturel direct ou d'insuffisance de capacité d'infiltration dans 
le sous-sol, les opérations d'aménagement (constructions, voies et parkings) de moins 4 000 m² de 
surface totale y compris l'existant, pourront rejeter leurs eaux pluviales au réseau public construit à 
cet effet.  

Pour les opérations d'aménagement (constructions, voies et parkings) de plus de 4 000 m² de surface 
totale y compris l'existant, le débit maximum des eaux pluviales admises dans le réseau public, est 
limité à 2 litres par seconde et par hectare pour l'averse décennale dans une limite de 4 litres par 
seconde, sauf pour le pétitionnaire à justifier de difficultés particulières.  

Pour les opérations soumises à la « loi sur l’eau », il convient en outre de respecter les prescriptions 
de la Mission inter services de l'eau (MISE) résumées ci-après, hors périmètre de protection, en 
fonction de l'appartenance des communes aux différentes unités techniques (UT) tel qu'indiqué à 
l'article 1. 

o UT 1 : 2 L/s/ha pour une fréquence de retour de 10 ans. 

o UT 2/3 : aucun rejet au réseau. 

o UT 4 : 2 L/s/ha pour une fréquence de retour de 10 ans. 

o UT 5 : 2 L/s/ha pour une fréquence de retour de 10 ans. 

La demande adressée à la communauté d'agglomération doit indiquer en sus des renseignements 
définis à l'article 9, le diamètre du branchement pour l'évacuation du débit théorique correspondant 
aux spécifications ci-dessus. Le demandeur devra prendre toutes les mesures nécessaires pour 
respecter cette exigence. 

Les habitations construites dans le cadre d'opérations de moins de 4 000 m² et dont les rejets sont 
néanmoins inférieurs à 2 L/s/ha peuvent bénéficier de l'aide prévue à l'article 12.3 du présent 
règlement. 

Les services techniques de la collectivité seront le seuls à apprécier la période de retour et la 
perméabilité pris en compte par rapport aux projets 

Article 27 .2 - Caractéristiques techniques 

En plus des prescriptions de l'article 11, le service d'assainissement peut imposer à l'usager la 
construction de dispositifs particuliers de prétraitement tels que dessableurs ou déshuileurs à 
l'exutoire notamment des parcs de stationnement. L'entretien, les réparations et le renouvellement de 
ces dispositifs sont alors à la charge de l'usager, sous le contrôle du service d'assainissement. 

Article 27.3 – Impossibilité d’infiltration à la pa rcelle 

Dès lors que les services techniques auront approuvé que l’abonné ne puisse infiltrer ses eaux 
pluviales, il sera demandé de réaliser un raccordement à la boîte de branchement en distinguant le 
réseau privé en deux parties : eaux usées et eaux pluviales. La partie privée du branchement sera 
donc constituée de deux tuyaux clairement identifiés et posés selon les règles de l’art. 
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CHAPITRE V - LES INSTALLATIONS SANITAIRES INTÉRIEUR ES 
ARTICLE 28 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES SUR LES INSTALL ATIONS SANITAIRES 
INTÉRIEURES 

Les installations intérieures doivent être conformes aux prescriptions du règlement sanitaire 
départemental et, le cas échéant, à toute réglementation s’y subrogeant. 

ARTICLE 29 - RACCORDEMENT ENTRE DOMAINE PUBLIC ET D OMAINE PRIVÉ 

Les raccordements effectués entre les canalisations posées sous le domaine public et celles posées 
à l'intérieur des propriétés y compris les jonctions de tuyaux de descente des eaux pluviales lorsque 
celles-ci sont acceptées dans le réseau sont à la charge exclusive des propriétaires. Les 
canalisations et les ouvrages de raccordement doivent assurer une parfaite étanchéité. Les 
raccordements doivent être agréés par le service d'assainissement avant d'être mis en service. 

ARTICLE 30 - SUPPRESSION DES ANCIENNES INSTALLATION S, ANCIENNES FOSSES, 
ANCIENS CABINETS D'AISANCE 

Conformément à l'article L1331-5 du code de la santé publique, dès l'établissement du branchement, 
les fosses et autres installations de même nature seront mises hors d'état de servir ou de créer des 
nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire. En cas de défaillance, le service 
d'assainissement pourra se substituer aux propriétaires, agissant alors aux frais et risques de 
l'usager, conformément à l'article L1331-6 du code de la santé publique. 

Les dispositifs de traitement et d'accumulation ainsi que les fosses septiques mis hors service ou 
rendus inutiles pour quelque cause que ce soit sont vidangés et curés. Ils sont, soit comblés, soit 
désinfectés s'ils sont destinés à une autre utilisation. 

ARTICLE 31 - INDÉPENDANCE DES RÉSEAUX INTÉRIEURS D' EAU POTABLE ET D'EAUX 
USÉES 

Tout raccordement direct entre les conduites d'eau potable et les canalisations d'eaux usées est 
interdit ; sont de même interdits tous les dispositifs susceptibles de laisser les eaux usées pénétrer 
dans la conduite d'eau potable, soit par aspiration due à une dépression accidentelle soit par 
refoulement dû à une surpression créée dans la canalisation d'évacuation. 

ARTICLE 32 - ÉTANCHÉITÉ DES INSTALLATIONS ET PROTEC TION CONTRE LE REFLUX DES 
EAUX 

Conformément aux dispositions du règlement sanitaire départemental  pour éviter le reflux des eaux 
usées et pluviales d'égout public dans les caves, sous-sols et cours, lors de leur élévation 
exceptionnelle jusqu'au niveau de la chaussée, les canalisations intérieures, et notamment leurs 
joints, sont établis de manière à résister à la pression correspondant au niveau fixé ci-dessus.  

De même, tous orifices sur ces canalisations ou sur les appareils reliés à ces canalisations, situés à 
un niveau inférieur à celui de la voie vers laquelle se fait l'évacuation doivent être normalement 
obturés par un tampon étanche résistant à ladite pression.  

Enfin, tout appareil d'évacuation se trouvant à un niveau inférieur à celui de la chaussée dans laquelle 
se trouve l'égout public doit être muni d'un dispositif anti-refoulement contre le reflux des eaux usées 
et pluviales. Les frais d'installations, l'entretien et les réparations sont à la charge totale du 
propriétaire. 

ARTICLE 33 - POSE DE SIPHONS 

Tous les appareils raccordés doivent être munis de siphons empêchant la sortie des émanations 
provenant de l'égout et l'obstruction des conduites par l'introduction de corps solides. Tous les 
siphons sont conformes à la normalisation en vigueur. 

Le raccordement de plusieurs appareils à un même siphon est interdit. Aucun appareil sanitaire ne 
peut être raccordé sur la conduite reliant une cuvette de toilettes à la colonne de chute. 

ARTICLE 34 - TOILETTES 

Les toilettes seront munies d'une cuvette siphonnée qui doit pouvoir être rincée moyennant une 
chasse d'eau ayant un débit suffisant pour entraîner les matières fécales. 

ARTICLE 35 - COLONNES DE CHUTES D'EAUX USÉES 

Toutes les colonnes de chutes d'eaux usées, à l'intérieur des bâtiments, doivent être posées 
verticalement, et munies de tuyaux d'évent prolongés au-dessus des parties les plus élevées de la 
construction. Les colonnes de chutes doivent être totalement indépendantes des canalisations d'eaux 
pluviales. Ces dispositifs doivent être conformes aux dispositions du règlement sanitaire 
départemental relatives à la ventilation des égouts lorsque sont installés des dispositifs d'entrée d'air. 

ARTICLE 36 - BROYEURS D'ÉVIERS 

L'évacuation par les égouts des ordures ménagères même après broyage préalable est interdite. 

ARTICLE 37 - DESCENTE DES GOUTTIÈRES 

Les descentes de gouttières qui sont, en règle générale, fixées à l'extérieur des bâtiments, doivent 
être complètement indépendantes et ne doivent servir en aucun cas à l'évacuation des eaux usées. 
Au cas où elles se trouvent à l'intérieur de l'immeuble, les descentes de gouttières doivent être 
accessibles à tout moment. 

ARTICLE 38 - CAS PARTICULIER D'UN SYSTÈME UNITAIRE OU PSEUDO-SÉPARATIF 

Dans le cas d'un réseau public, dont le système est unitaire, la réunion des eaux usées et de tout ou 
partie des eaux pluviales est réalisée sur la parcelle privée en dehors de la construction à desservir et 
de préférence dans le regard, dit "regard de façade", pour permettre tout contrôle au service 
d'assainissement. 

ARTICLE 39 - REPARTIONS ET RENOUVELLEMENT DES INSTA LLATIONS INTÉRIEURES 

L'entretien, les réparations et le renouvellement des installations intérieures sont à la charge totale du 
propriétaire de la construction à desservir par le réseau public d'évacuation. 



DGST – reglement_assainist2009 - p 9 

 

 

Règlement du service public d'assainissement collectif de la communauté d'agglomération de Lens - Liévin, mis à jour le 1er décembre 2008. 

 

ARTICLE 40 - MISE EN CONFORMITÉ DES INSTALLATIONS I NTÉRIEURES 

Le service d'assainissement a le droit de vérifier, avant tout raccordement au réseau public, que les 
installations intérieures remplissent bien les conditions requises. Dans le cas où des défauts sont 
constatés par le service d'assainissement, le propriétaire doit y remédier à ses frais. 

Contrôle technique des installations intérieures d' assainissement  (ajouté le 22 décembre 2006) 

Un contrôle technique des installations intérieures d'assainissement pourra être réalisé à la demande 
du propriétaire ou de son mandataire (notaire ou agence immobilière dans le cas d'une cession de 
propriété). Le contrôle sera effectué par le service assainissement ou par toute personne agréée par 
la communauté d'agglomération. Ce contrôle sera facturé au demandeur du contrôle. 

Le bilan de ce contrôle devra être adressé dans les jours qui suivent à la communauté 
d'agglomération, au service assainissement et au propriétaire. 

Dans le cas où des défauts sont constatés, le propriétaire doit y remédier à ses frais dans un délai de 
trois mois. Après les éventuels travaux de mise en conformité des installations privées et si 
nécessaire, une visite de contrôle sera effectuée au frais du propriétaire par l'entité agréée par la 
communauté d'agglomération. 

 

CHAPITRE VI – CONTRÔLE DES RÉSEAUX PRIVÉS 
ARTICLE 41 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES POUR LES RÉSEAU X PRIVÉS 

Les articles 1 à 40 inclus du présent règlement sont applicables aux réseaux privés d'évacuation des 
eaux. En outre, les conventions spéciales de déversement visées à l'article 17 préciseront certaines 
dispositions particulières. 

ARTICLE 42 - CONDITIONS D'INTÉGRATION D'OUVRAGES PR IVÉS DANS LE DOMAINE 
PUBLIC (modifié le 23 juin 2006) 

Pour pouvoir être incorporés dans le service public d'assainissement, les ouvrages construits par des 
aménageurs privés doivent avoir été conçus et réalisés selon les règles de l'art et répondre 
notamment aux spécifications du fascicule 70 du cahier des clauses techniques générales applicable 
aux marchés publics de travaux. Ils doivent également respecter les préconisations des services 
techniques de la communauté d'agglomération en particulier pour les postes de relèvement (diamètre 
de passage, fréquence de démarrage, volume de bâche, etc.). 

Les bassins et les ouvrages électromécaniques doivent être accessibles en permanence et être 
implantés soit en domaine public, soit sur une propriété privée de la commune ou de la communauté 
d'agglomération. 

La remise des ouvrages fait l'objet d'une convention définissant les responsabilités des deux parties. 
Elle est accompagnée de la fourniture des plans de récolement et notices de fonctionnement (pour 
les ouvrages électromécaniques) ainsi que de la fourniture du dossier de réception attestant de leur 
conformité (essais de pression, contrôles de compacité des remblais, inspections télévisées, etc.). 

Cette convention devra être signée dès l’avant-projet sommaire entre la collectivité et le maître 
d’ouvrage afin permettre la rétrocession des ouvrages 

Les ouvrages doivent être en bon état de fonctionnement et dans un état de propreté « normal » ; au 
besoin, un curage préalable pourra être exigé. 

ARTICLE 43 - CONTRÔLES DES RÉSEAUX PRIVÉS 

Le service d'assainissement se réserve le droit de contrôler la conformité d'exécution des réseaux 
privés par rapport aux règles de l'art, ainsi que celle des branchements définis dans le présent 
règlement. Dans le cas où des désordres seraient constatés par le service d'assainissement, la mise 
en conformité sera effectuée par le propriétaire ou l'assemblée des copropriétaires. 

 

CHAPITRE VII - CONTENTIEUX 
ARTICLE 44 - INFRACTIONS ET POURSUITES 

Les infractions au présent règlement sont constatées, soit par les agents du service 
d'assainissement, soit par le représentant légal ou mandataire de la communauté d'agglomération. 
Elles peuvent donner lieu à une mise en demeure et éventuellement à des poursuites devant les 
tribunaux compétents. 

ARTICLE 45 - VOIES DE RECOURS DES USAGERS 

En cas de faute du service d'assainissement, l'usager qui s'estime lésé peut saisir les tribunaux 
compétents. Préalablement à la saisine des tribunaux, l'usager peut adresser un recours gracieux au 
président de la communauté d'agglomération, responsable de l'organisation du service. L'absence de 
réponse à ce recours dans un délai de quatre mois vaut décision de rejet. 

ARTICLE 46 - MESURES DE SAUVEGARDE 

En cas de non-respect des conditions définies dans les conventions de déversement passées entre la 
communauté d'agglomération, le service d'assainissement et des établissements industriels, 
troublant gravement, soit l'évacuation des eaux usées, soit le fonctionnement des stations 
d'épuration, ou portant atteinte à la sécurité du personnel d'exploitation, la réparation des dégâts 
éventuels et du préjudice subi par le service est mise à la charge du signataire de la convention. Le 
service d'assainissement pourra mettre en demeure l'usager par lettre recommandée avec accusé de 
réception, de cesser tout déversement irrégulier dans un délai inférieur à 48 heures. 

En cas d'urgence, ou lorsque les rejets sont de nature à constituer un danger immédiat, le 
branchement peut être obturé sur-le-champ sur constat d’un représentant légal de la communauté 
d'agglomération et d'un agent du service d'assainissement. 

 

— 



 2019 – Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin (03.21.790.607) 

 LISTE DES ENTREPRISES AGRÉÉES 
POUR LA REALISATION DES TRAVAUX DE RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE LENS-LIEVIN 

 
Raison sociale Adresse Téléphone / Fax 

VEOLIA EAU Parc d’activités les Moulins - 3, rue Saint Louis  
62300 LENS 

Tél. 03 21 14 02 02 – Fax. 03 21 42 26 65 
  

S.A.D.E. Parc de la Galance, avenue de la Fosse 5  
62430 SALLAUMINES 

Tél. 03 21 67 12 05 – Fax. 03 21 78 80 23 
arras@sade-cgth.fr  

ASSAINISSEMENT DES HAUTS 
DE France 

2, rue du Carreau de la Fosse 12, Bâtiment B 
62220 CARVIN 

Tél. 03 21 37 78 14 
asthautsdefrance@orange.fr.fr 

TOURBEZ 10, rue de l’Industrie 
62200 CARVIN  

Tél. 03 21 74 14 20 – Fax. 03 21 37 47 50 
tourbez@wanadoo.fr 

GRAUWIN 103, rue des 80 Fusillés - B.P. 48  
62590 OIGNIES  

Tél. 03 21 37 05 73 – Fax 03 21 74 33 98 
contact@grauwin.com 

HERVE ASSAINISSEMENT 4 rue de la Cauchie 
62158 LA HERLIERE 

Tél. 07 69 58 32 16 – 03 21 22 10 29 
herve.assainissement@gmail.com 

SOTRAIX ZAL de l’Épinette  
62160 AIX-NOULETTE 

Tél. 03 21 44 91 91 – Fax. 03 21 72 12 28 
 

COLAS NORD PICARDIE 50 avenue de Varsovie BP 182  
62304 LENS 

Tél.  03 21 69 88 55 – Fax. 03 21 69 88 56 
lens@artois.colas.fr 

H.V.T.P. 18 rue d’Arras  
62530 HERSIN COUPIGNY 

Tél. 03 21 54 45 71 – Fax. 03 21 54 45 71 
hvtp.cj@gmail.com 

SAGETRA Z.I. de la Galance - B.P. 12  
62430 SALLAUMINES 

Tél. 03 21 67 04 99 – Fax. 03 21 42 36 78 
sagetra@free.fr 

BROUTIN Z.I. de Harnes La Motte du Bois  
62440 HARNES  

Tél. 03 21 28 76 76 – Fax. 03 21 70 45 08 
contact@broutintp.fr 

EUROVIA 4, rue Montaigne - CS 90006 
 62670 MAZINGARBE 

Tél. 03 21 45 62 20 – Fax 03 21 45 62 21 
 

PINSON PAYSAGE NORD 14 rue de l'Europe 
62300 LENS 

Tél. 03 21 75 41 20 – Fax. 03 21 13 61 80 
 

ARTOIS ENVIRONNEMENT Z.I. Secteur le Bois  
62620 RUITZ 

Tél. 03 91 80 41 00 – Fax. 03 91 80 41 01 
moser@nordnet.fr  

B.C.A. 214bis route de Lille - PB 37 
 62880 ANNAY SOUS LENS 

Tél. 03 21 13 60 00 – Fax. 03 21 13 60 01 
ste.bca@nordnet.fr 

T.C.P.A. ZI – Avenue Paul Plouvier - BP 25 
62460 DIVION 

Tél. 03 21 52 80 80 – Fax. 03 21 52 89 89 
andre.patinier@tcpa.fr 

TRAVAUX PUBLICS DE l’ARTOIS Z.A. du Calvaire - Rue de Cayeux - B.P. 45  
62790 LEFOREST  

Tél. 03 21 08 59 08 – Fax. 03 21 08 59 00 
tp.artois@wanadoo.fr 

ARTEBAT ZI - 5 rue Gustave Eiffel 
62217 BEAURAINS 

Tél. 03 21 55 40 10 – Fax. 03 21 55 01 07 
contact@artebat.fr 

VERRIER ZI – 505 rue des Reptins  
62620 RUITZ 

Tél. 03 21 57 20 18 – Fax. 03 21 65 62 12 
accueil@etsverrier.fr 

SARL LV BATI-TP 176 rue Victor Hugo 
62 530 HERSIN-COUPIGNY 

Tél. 03 21 27 33 84 - Fax. 03 21 27 33 16 
lvbati.tp@gmail.com 

 
 
Nota : ces entreprises se sont engagées à respecter les règles de l’art, notamment celles de l’article 11 du règlement 
d’assainissement collectif ainsi que la procédure de vérification des branchements par Véolia Eau. 
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DOSSIER DE RACCORDEMENT  

AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
(mise à jour 2014) 

 

 

� Dossier de demande d’autorisation page 2 

� Réalisation et contrôle des travaux page 3 

� Dossier de demande de subvention page 4 

� Les aides page 5 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

Les renseignements nominatifs recueillis à l'occasion des demandes de branchements sont destinés 
exclusivement aux services de la Communauté d'Agglomération de Lens–Liévin et de l’Agence de l’Eau qui 
s'interdisent de les divulguer à tout autre organisme. 

Ils ont fait l'objet d'une déclaration auprès de la Commission nationale de l'informatique et des libertés (avis 
n°871946) et sont soumis au droit d'accès et de rectification prévu par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978. 
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PHASE 1 : DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Ce dossier permet la délivrance de deux autorisations nécessaires aux 
travaux de raccordement : 
- autorisation de la Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin pour 

le branchement au collecteur d'assainissement public, 
- autorisation du gestionnaire de voirie pour ouvrir la tranchée dans la 

voirie publique. 

 
 1) Compléter le formulaire n°1 «demande de raccordement au réseau 
d’assainissement». 
 
 

D
O

M
A

I
N

E
 

P
U

B
L
I
C

 2) Choisir une entreprise agréée. Il est conseillé d’en consulter plusieurs 
dans la liste des entreprises agréées(1) afin de comparer les devis. 
 
Faire compléter les formulaires n°2.a « fiche technique du branchement en 
domaine public » et n°2.b « schéma de principe du branchement à réaliser » 
par l’entreprise choisie. 
 
 

D
O

M
A

I
N

E
 

P
R

I
V

E
 3) Choisir une entreprise. Les travaux en domaine privé peuvent être réalisés 

par une entreprise du choix du demandeur ou par le demandeur lui-même 
 
Compléter le formulaire n°3 « fiche technique du branchement en domaine 
privé » et établir le schéma de principe des travaux, même en cas de 
réalisation par le demandeur(2). 
 

 4) Transmettre le dossier de demande d’autorisation de raccordement au 
réseau d’assainissement collectif à : 

 
Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin 

Service Police des Réseaux-Protection de la Ressource 
21, rue Marcel Sembat - BP 65 – 62302 LENS Cedex 

tel. 03 21 790 607 - fax. 03 21 790 609 

 

 

 

 

 
(1) La liste est disponible sur demande auprès des services techniques de la Communauté d'Agglomération 

de Lens-Liévin ou sur le site www.communaupole-lenslievin.fr dans le dossier de raccordement au réseau 

(2) Hors cas particulier soumis à dérogation, les collecteurs eaux usées et eaux pluviales devront être 
séparées jusqu’en limite du domaine public 
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PHASE 2 : REALISATION ET CONTROLE DES TRAVAUX 

Avant le démarrage des travaux, il faut être en possession de : 
- l’autorisation de raccordement de la C.A.L.L.  
- la permission de voirie délivrée par la commune ou l’unité départementale 

du Conseil Général, suivant le type de voirie.  
 
Le contrôle de la partie publique du branchement est obligatoire et 
payant. Il est effectué uniquement par Veolia Eau. 

Le contrôle de la partie privée est obligatoire afin d’obtenir l’aide de 
l’Agence de l’eau (cf. page 5). Le premier contrôle est gratuit 
 

 

D
O

M
A

I
N

E
 P

U
B

L
I
C

 

2.1) Lancement des travaux 
Après réception de l’autorisation et de la permission de voirie, l’entreprise 
agréée peut démarrer les travaux. 
 

2.2) Contrôle des travaux.  
Les démarches de contrôle s’effectuent avant le remblaiement de la 
tranchée. Elles reviennent à l’entreprise agréée qui doit convenir avec Veolia 
Eau, 48 heures à l’avance, d’une date de passage. Le rapport de contrôle de 
conformité des travaux en domaine privé est transmis au demandeur par le 
prestataire. 
 

2.3) En fin de travaux, régler directement l’entreprise. Vérifier que la facture 
porte la mention « facture acquittée » avec le cachet et la signature de 
l’entreprise. 
 

D
O

M
A

I
N

E
 P

R
I
V

E
 

2.4) Réalisation des travaux 
Après réception de l’autorisation, le demandeur peut démarrer les travaux. 
En fin de travaux, régler l’entreprise. Vérifier que la facture porte la mention 
« facture acquittée » avec le cachet et la signature de l’entreprise*. 

NB : Le raccordement des installations intérieures sur la boîte de 
branchement se fera nécessairement au radier de celle-ci, sans percement 
du fût et sans chute (article 11 du règlement d’assainissement). 
 

2.5) Contrôle des travaux  
Le contrôle de bonne fin de travaux du raccordement est obligatoire afin 
d’obtenir l’aide de l’Agence de l’Eau. Le premier contrôle est gratuit. Ce 
contrôle n’est en aucun cas un certificat de bon fonctionnement. 

En fin de travaux, le demandeur prend contact avec le prestataire désigné 
par la C.A.L.L. sur l’autorisation de raccordement, pour convenir d’une date 
de passage.  Le rapport de contrôle de conformité des travaux en domaine 
privé est transmis au demandeur par le prestataire. 
 
* En cas de travaux réalisés par le demandeur lui-même, l’octroi des aides se fait sur 
la base de tickets de caisse et/ou factures de matériels/matériaux relatifs aux travaux 
pris en compte par l’Agence de l’Eau (cf. page 5) 
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PHASE 3 : DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTIONS 

Toutes les aides au raccordement sont gérées par la C.A.L.L. : 

� subvention de l’Agence de l’eau pour la partie privée des habitations de plus 
de cinq ans, dispositif soumis à conditions (cf. page 5). 

� remboursement des frais de contrôle de la partie publique (plus de cinq ans) 

� subvention de la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin pour la 
récupération (ou dans certains cas, l’infiltration) des eaux de pluie. 

 

3.1) Après réalisation de la totalité des travaux et obtention des certificats de 
contrôle de branchement, compléter et signer le formulaire n°4 « Demande de 
subvention », cadre A et/ou B, 

3.2) Au formulaire n°4 complété, joindre un relevé d'identité bancaire (RIB),  
les factures acquittées* (cf. § 2.3 et 2.4, page 3) et les formulaires de contrôle 
de conformité des branchements (partie publique et partie privée). 

NB : Les factures et le R.I.B. doivent être au nom du demandeur (celui qui paie 
les travaux). 

3.3) Transmettre le dossier de demande d’aide à 
 

Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin 
Service Police des Réseaux-Protection de la Ressource 
21, rue Marcel Sembat - BP 65 – 62302 LENS Cedex 

tel. 03 21 790 607 - fax. 03 21 790 609 
 

NB : Le dossier de demande d’aide doit être déposé dans un délai maximum 
d’un an après réception de l’autorisation de raccordement.  
 

 
TABLEAU RECAPITULATIF DES PIECES A JOINDRE AU DOSSIER 

 

 AUTORISATION 

RACCORDEMENT 

DEMANDE DE 

SUBVENTIONS 
   

- Formulaire 1 �  
- Formulaire 2.a �  
- Formulaire 2.b �  
- Formulaire 3 �  
- Schéma de principe des travaux en domaine privé �  
   
   

- Formulaire 4  � 
- RIB  � 
- Rapport de contrôle de conformité en domaine public   � 
- Facture acquittée pour travaux domaine public  � 
- Rapport de contrôle de conformité en domaine privé  � 
- Facture(s) acquittée(s) pour travaux domaine privé*  � 

   

 

* En cas de travaux réalisés par le demandeur lui-même, l’octroi des aides se fait sur la base de tickets de 
caisse et/ou factures de matériels/matériaux relatifs aux travaux pris en compte par l’Agence de l’Eau (cf. 
page 5) 
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PHALES AIDES 

A – Aides de l’Agence de l’Eau 
 

L’Agence de l’eau Artois-Picardie subventionne les travaux d'assainissement 
dans les habitations anciennes exclusivement (plus de 5 ans), qui n’ont pas 
déjà fait l’objet d’une aide de l’agence. 

Ces aides sont conditionnées par la réalisation, par la Communauté 
d'Agglomération de Lens-Liévin (C.A.L.L.), de certains travaux 
d’extension ou de réhabilitation du réseau d’assainissement collectif 
face à l’habitation.  

Attention : tous les chantiers publics d’assainissement collectif 
n’ouvrent pas nécessairement droit aux aides de l’Agence de l’eau  

� Pour savoir si votre situation permet l’obtention des aides de l’Agence, 
contactez le service Police des Réseaux-Protection de la Ressource de la 
C.A.L.L. au 03 21 790 607 

 
 

Les travaux suivants sont pris en compte pour l’aide de l’Agence de l’eau. 

• Vidange, curage, rebouchage ou destruction de fosse ou de puits perdu 
existant (sauf réutilisation pour les eaux pluviales), dans le respect du 
règlement sanitaire départemental. 

• Tranchées, terrassements, remblaiements, canalisations d’évacuation des 
eaux usées, aération, cuvette de WC, création d’une pièce pour sanitaire, 
etc. 

• Raccordement des eaux pluviales du pied de l’immeuble vers le réseau 
séparatif ou unitaire grâce à une conduite spécifique, différente de celle 
des eaux usées, jusqu’au domaine public. 

• Maîtrise d’œuvre. 

• Relèvement des eaux usées, fonçage. 

• Raccordement d’une partie ou de la totalité des eaux pluviales du pied de 
l’immeuble vers des dispositifs « alternatifs » durables situés sur la 
parcelle ou à proximité, à des fins de réutilisation et/ou d’infiltration. À ce 
titre, les travaux et les aides peuvent être regroupés lors d’opérations 
collectives. Les cuves de stockage des eaux pluviales doivent être 
enterrées et d’un volume minimal de 3 m³ par logement individuel. Pour 
les fosses existantes, le minimum requis est de 2 m³. La déconnexion des 
eaux pluviales par rapport au réseau d’eau potable est obligatoire. 

• Traitement préalable spécifique pour les effluents des activités artisanales : 
bac dégraisseur, déshuileur, etc. 

Ces travaux doivent être conformes à la réglementation en vigueur et réalisés 
selon les règles de l’art.  
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B – Aides de la Communauté d’Agglomération 

 

Frais de contrôle du raccordement des eaux usées 

(article 12.1 du règlement d'assainissement de la Communauté d’Agglomération 
de Lens Liévin). 

Lorsque l’habitation a plus de cinq ans, la Communauté d’Agglomération de 
Lens-Liévin rembourse les frais du contrôle obligatoire de la partie publique du 
branchement facturés par l’entreprise qui a réalisé les travaux. 

 

Limitation des rejets pluviaux ou économies d’eau potable 

(article 12.3 du règlement d'assainissement de la Communauté d’Agglomération 
de Lens Liévin). 

Pour les habitations de moins de cinq ans (qui ne bénéficient donc pas des 
aides de l'Agence de l’Eau visées à l'article 12.1), la Communauté 
d'Agglomération de Lens Liévin apporte une aide, 

• soit pour la mise en place de dispositifs permettant de limiter les rejets 
pluviaux à 10 l/s par hectare de surface totale ; les opérations de plus de 
4000 m² visées à l'article 27.1 du règlement d'assainissement collectif de 
la Communauté d’Agglomération (lotissements par exemple) ne pourront 
bénéficier de cette aide ; 

• soit pour la mise en place de dispositifs de récupération des eaux de 
pluies, en vue de leur réutilisation. Cette aide n'est pas limitée aux 
opérations de moins de 4000 m². 

Le montant de cette aide est de 50 % du coût des travaux, plafonné à 240 € 
TTC par logement. Cette aide est réservée aux particuliers, à l'exception des 
sociétés, de quelque nature que ce soit.  

  



 

 

 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES - 21, RUE MARCEL SEMBAT – 62302 LENS CEDEX 

� 03.21.790.607 � 03.21.790.609 Mél. : polreseaux@agglo-lenslievin.fr 
 

Formulaire 1 
 

RACCORDEMENT AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT 
__________________________________________________________________________ 
 

Cadre 1     Demande à compléter par le propriétaire ou son représentant 

  
Nom du demandeur :  .......................................................................................  
Rue :  ................................................................................................................  
Commune : ......................................................... Code postal : .........................  
Téléphone : ......................................................................................................  
Mél : ................................................ @ .............................................................  
 
Adresse du branchement à réaliser 
N° de rue ou n° de parcelle (si n° de rue inconnu) :  .................................................  
Rue : .................................................................................................................  
Commune : ......................................................... Code postal : .........................  

 
� Branchement d’une construction neuve 
� Branchement d’une habitation de plus de 5 ans 
� Boîte de branchement existante 
 
� Le soussigné sollicite l’aide de l’Agence de l’Eau pour des travaux d’assainissement en domaine privé 
 

            À                              le………………… 
 
 
 Signature 
__________________________________________________________________________ 
 

Cadre 2     Partie à remplir par les services de la mairie 

                   
Les services de la mairie donnent leur avis sur la présente demande, 
� avis favorable  le :  
� avis défavorable  
 
 
 
 Cachet de la mairie Signature 
 
 
et � établissent la permission de voirie si voie communale, 
ou � transmettent ce formulaire à l’unité départementale du conseil général, pour établissement 
de la permission de voirie si route départementale. 

__________________________________________________________________________ 
 

Visa Communauté d’Agglomération 
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Formulaire 2.a 
 

FICHE TECHNIQUE DU BRANCHEMENT EN DOMAINE PUBLIC 
À remplir par l’entreprise agréée choisie par le demandeur 

 
Adresse du branchement à réaliser 

 
Nom du demandeur : .......................................................................... . 
Rue : ...................................................................................................  
Commune : ............................................... Code postal : .....................  
 

 
 

Raison sociale de l’entreprise agréée : .........................................................  

 ..............................................................................................................  

Branchement sur réseau : � unitaire � séparatif (1) 

Gestion des eaux pluviales sur le terrain (champ obligatoire) 
  � OUI (2) � NON 

      Si oui, traitement : � partiel � total 

      Type de traitement :  ............................................................................   

 
Date prévue de réalisation du raccordement : ...............................................  

Remarques particulières :  ..........................................................................  

 ...............................................................................................................  

(1) En cas de raccordement des eaux pluviales sur réseau séparatif, remplir deux formulaires 2.b, 
un pour le collecteur eaux usées, un pour le collecteur eaux pluviales 

(2) Joindre impérativement le schéma du dispositif de traitement pluvial, ainsi que les 
caractéristiques du sol si elles sont connues   

Visa Communauté d’Agglomération 
 

 

 

À…………………, le………………… 
Cachet de l'entreprise  
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Formulaire 2.b 
 

SCHEMA DE PRINCIPE DU BRANCHEMENT A REALISER 
À remplir par l’entreprise agréée choisie par le demandeur 

 
Adresse du branchement à réaliser 

 
Nom du demandeur : .......................................................................... . 
Rue : ...................................................................................................  
Commune : ............................................... Code postal : .....................  
 

 � Réseau unitaire ou eaux usées � Réseau eaux pluviales 
 

Vue en plan du branchement 

 

 

 

 

 
 

1°) positionnement de la boite sur le devant de la parcelle 
2°) positionnement du point de piquage sur la canalisation existante 

(rejet droit ou en biais) 
 
Vue en coupe du branchement   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Visa Communauté d’Agglomération 
 

 

 

À…………………, le………………… 
Cachet de l'entreprise  

Canalisation publique 
existante 

Domaine privé 

Domaine public 

Collecteur public 

  Matériau = ………… 

  Prof. Radier = ………… m 

  Diamètre = ………… mm 

distance jusqu’au collecteur 

d1 =……… m d2 =………… m d3 =………… m 

pente = ………… % 

Boite de  
branchement 

  Matériau = ………… 

  Prof. = ………… m 

1° 

2° 

 

trottoir trottoir 

chaussée 
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Formulaire 3 
 

FICHE TECHNIQUE DU BRANCHEMENT EN DOMAINE PRIVE 
À remplir par le demandeur  

 
Adresse du branchement à réaliser 

 
Nom du demandeur : .......................................................................... . 

� occupant – � non occupant  
Rue : ...................................................................................................  
Commune : ............................................... Code postal : .....................  

Nom du locataire (le cas échéant) :……………………………………………………………………. 
Tél du locataire :………………………………………………. 
 

Type de raccordement  
(cocher la case correspondante) 

Simple  
Complexe (relèvement, fonçage)  
Spécial (rejets artisanaux, bâtiments publics, etc.)  

 
Travaux réalisés par : �  le demandeur   � une entreprise* 

*Raison sociale de l’entreprise: .......................................................  

 ...................................................................................................  

Gestion des eaux pluviales sur le terrain (champ obligatoire) 
  � OUI (1) � NON 

      Si oui, traitement : � partiel � total 

      Type de traitement :  ............................................................................   

 
Joindre à ce formulaire le schéma de principe des installations intérieures. 

Remarques particulières :  ..........................................................................  

 ...............................................................................................................  

 

Visa Communauté d’Agglomération 

 

 

 

À…………………, le………………… 
Signature du demandeur 

 (celui qui paie les travaux)  

 
(1) : joindre impérativement le schéma du dispositif de traitement pluvial, ainsi que les 
caractéristiques du sol si elles sont connues  
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Formulaire 4 

DEMANDE DE SUBVENTION 
  

Adresse du branchement à réaliser 
 

Nom du demandeur : ...........................................................................  

Rue : ...................................................................................................  

Commune : ............................................... Code postal : .....................  

CADRE A –POUR LES HABITATIONS DE PLUS DE CINQ ANS 

Je soussigné atteste sur l’honneur que mon habitation a plus de cinq ans. 
� J’ai réalisé des travaux de raccordement au réseau d’assainissement en domaine 

public et je sollicite l'aide de la Communauté d’Agglomération de Lens Liévin. 

� J’ai réalisé des travaux d’assainissement en domaine privé et, n’ayant jamais 
bénéficié de cette aide auparavant, je sollicite l'aide de l'Agence de l’Eau en 
donnant mandat à la Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin pour 
recevoir ces subventions et les reverser intégralement sur mon compte. 

� Je récupère la TVA. 

Le présent document vaut certificat de bonne fin de travaux. 
 

  À…………………, le………………… 
Montant à prendre en compte par l'Agence de 
l’Eau (à remplir par la C.A.L.L.) 

 Signature 

Simple    

Complexe   Le D.G.A. chargé des Services Techniques 

Spécial   À…………………, le………………… 

Eaux pluviales    

Subvention Agence de l’Eau    
 

CADRE B - POUR LES HABITATIONS DE MOINS DE CINQ ANS (EAUX DE PLUIES) 

Je soussigné atteste sur l’honneur que des travaux de traitement des eaux 
pluviales partiel ou total ont été réalisés sur ma parcelle. Je sollicite l'aide de la 
Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin.      À…………………, le………………… 
 Signature 
 
 

 
 

Rappel des pièces à joindre : RIB, présent formulaire, factures acquittées en domaine 
public / en domaine privé, contrôles de conformité en domaine public / en domaine privé 

Montant à prendre en compte par la C.A.L.L. :  Le D.G.A. chargé des Services Techniques 

Subvention de la C.A.L.L.   À…………………, le………………… 
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Le territoire présente une topographie qui a conduit à distinguer plusieurs systèmes d’assainissement (SA)                        
correspondant pour l’essentiel au réseau hydrographique du territoire.

03 Agglo Lens-Liévin - RPQS Assainissement 2018

PRÉSENTATION

SA 1

Système d’assainissement n°1 - SAM
Il correspond au bassin versant du Surgeon. Il collecte 
également les effluents des communes de Vermelles et 
Noyelles-les-Vermelles de la Communauté d’Aggloméra-
tion de Béthune-Bruay Artois-Lys Romane. Les effluents 
sont traités par l’usine de dépollution située à Mazingarbe 
(capacité équivalent à 42 000 EH). Cette station dispose 
d’une autorisation préfectorale en date du 08/12/98. Le 
système de collecte doit être régularisé lors du renouvel-
lement de l’autorisation de la station d’épuration en 2018. 
L’exutoire de ce système d’assainissement est le Surgeon.

SA 2 / SA 3
Flot de Wingles et Canal de la haute deule 

Systèmes d’assainissement n°2 et 3
Ils partagent la même usine de dépollution située à Wing-
les (capacité équivalent à 38 000 EH). Ce système dispose 
d’une autorisation préfectorale globale (collecte et traite-
ment) en date du 30/11/06). L’exutoire de ce système d’as-
sainissement est le canal de la Deûle. 

SA 4 

système d’assainissement n°4 - SAL 
Il correspond au bassin versant de la Souchez. En grande 
partie, les effluents sont traités par l’usine de dépollution 
de Loison-sous-Lens (capacité 117 000 EH) à l’exception 
des effluents de Servins et Villers-au-Bois qui sont traitées 
sur place par lagunage et ceux de Gouy-Servins dont la 
station d’épuration reste à construire. Les systèmes d’as-
sainissement de Servins et Villers au bois disposent chacun 
d’un récépissé de déclaration. Le système de traitement 
de l’usine de dépollution de Loison dispose d’une autorisa-
tion préfectorale (décembre 2010). Le système de collecte 
doit être régularisé dans le cadre de la procédure qui sera 
lancée en 2019. L’exutoire est le canal de Lens. 

SA 5

système d’assainissement n°5 - SAF 
Il est situé à l’est de la Communauté d’agglomération de 
Lens-Liévin. Il collecte également pour partie les effluents 
de Courrière, Montigny-en-Gohelle et Rouvroy de la Com-
munauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin.          Ces efflu-
ents sont traités par l’usine de dépollution de Fouquières-
lez-Lens (68 000 EH) dont l’exutoire est le canal de Lens 
à l’exception des effluents d’Acheville qui sont traités sur 
place par lagunage. 

SAM

SAW

SAF

SAL

SAV

SAA

SAS
Angres

Harnes

Avion

Noyelles-sous-Lens

Gouy-Servins

Annay

Fouquières-lez-Lens

Estevelles

Pont-à-Vendin

Éleu-dit-Leauwette

Billy-Montigny

Aix-Noulette

Bouvigny-Boyeffles

Servins

Sains-en-Gohelle

Sallaumines

Bénifontaine

Loison-sous-Lens

Hulluch

Wingles Meurchin

Mazingarbe
Vendin-le-Vieil

Méricourt

Lens

Carency

Souchez

Givenchy-en-Gohelle

Vimy

Grenay

Ablain-Saint-Nazaire

Villers-au-Bois

Acheville

Bully-les-Mines

Loos-en-Gohelle

Liévin



Le système d’assainissement d’Acheville dispose d’un 
récépissé de déclaration. Le système d’assainissement de 
l’usine de dépollution de Fouquières dispose d’une autori-
sation préfectorale globale (collecte et traitement) en date 
du 23/04/13. 

Les procédures d’autosurveillance ont été validées pour 
tous les systèmes d’assainissement (station d’épuration et 
réseau).
Le système d’assainissement n°1 dépend du Schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de la Lys 
approuvé par arrêté interpréfectoral du 6 août 2010.
Les systèmes d’assainissement 2, 3, 4 et 5 relèvent du 
SAGE Marque-Deûle dont le périmètre a été fixé par 
arrêté du préfet de région en date du 2 décembre 2005  

(1120 km2, 160 communes faisant partie, pour l’essentiel de 
Lille-Métropole et des communautés d’agglomérations de 
Lens-Liévin et Hénin-Carvin). La C.L.E. (Commission Locale 
de l’Eau) a été constituée par arrêté du 11 juillet 2007, mod-
ifié le 21 octobre 2014 (renouvellement de la composition 
de la CLE). Ce SAGE est en cours d’élaboration sous le 
pilotage de Lille-Métropole (démarrage de l’état initial en 
novembre 2011 ; réalisation du diagnostic en 2012 ; rapport 
du scénario tendanciel adopté le 24 janvier 2014 ; définition 
des scénarii en 2015 ; définition de la stratégie et de la plan-
ification du programme d’actions en 2016 ; rédaction des 
documents du SAGE en 2017/2018).

04Agglo Lens-Liévin - RPQS Assainissement 2018

CONTRATS D’AFFERMAGE
Depuis le 1er janvier 2009, un contrat de délégation de service public a été confié, après mise en concurrence, à Veolia 
eau pour l’exploitation des ouvrages intercommunaux de transport et de traitement ainsi que pour les ouvrages de 
collecte de 21 communes. Différents avenants ont permis d’intégrer toutes les communes de la CALL. Il s’achèvera le 
31 décembre 2020. 

Ce même contrat inclut la vérification des équipements autonomes dans le cadre du service public d’assainissement 
non-collectif (SPANC) que le conseil de la Communauté d’agglomération a décidé de mettre en place à compter du 1er 
janvier 2009.  L’année 2018 s’est traduite par le lancement d’un marché d’assistance à maitrise d’ouvrage pour la fin du 
contrat actuel et au choix du futur mode de gestion.
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BILAN GLOBAL
Le bilan global des volumes collectés, déversés et traités sur l’ensemble des systèmes d’assainissement du territoire est 
reporté sur le schéma ci-dessous.

BILAN TECHNIQUE 2018

2014 2015 2016 2017 2018
Nombre d’abonnés desservis 110 209 110 665 11 318 11 994 112 511

Abonnés sur le périmètre de 
la CALL

101 717 102 083 102 676 103 325 103 798

Abonnées hors périmètre de 
la CALL

8 492 8 582 8 642 8 669 8 713

Assiette de la redevance 
(m3)

9 825 123 10 137 429 10 267 912 10 339 745 10 223 533

Effluents collectés sur le 
périmètre de la CALL

9 160 016 9 453 225 9 577 987 9 659 951 9 536 489

Effluents collectés hors 
périmètre de la CALL

665 107 684 204 689 925 679 794 687 044

 

En 2018, 3 964 tonnes de boues (matière sèche) ont 
été produites au total. Depuis 2000, une partie des 
boues d’épuration sont co-compostées à Graincourt-lès-
Havrincourt avec les déchets végétaux de la Communauté 
d’agglomération issus de la collecte sélective. Depuis 
novembre 2005 le compost est conforme à la norme NF 
U44-095 ; il s’agit donc désormais d’un « sous-produit » 

dispensé de plan d’épandage et non plus d’un « déchet ». 
Une partie des boues de Mazingarbe et de Wingles fait l’ob-
jet d’un épandage direct en agriculture en saison favorable 
(6 mois pour Mazingarbe ; 3 mois pour Wingles) ; les décla-
rations réglementaires ont été faites. Depuis 2009, une par-
tie des boues est envoyée dans une unité de méthanisation.
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BILAN PAR SYSTEME D’ASSAINISSEMENT

 Les indicateurs de performance du système d’assainissement n°1 (SA 1)

Selon le jugement de conformité émit par le service police 
de l’eau, pour 2018, le système d’assainissement n°1 est :
- Conforme au niveau national
- Conforme au niveau local

Le système de traitement est conforme pour l’année 2018

2016 2017 2018 Diff.
An/An-1[%]

[mm/an] Pluviométrie 770 603 707 17%

[m3/an]

Entrée A3 2 168 630 2 152 590 2 190 879 2%

Sortie A4 2 278 116 2 173 780 2 229 382 3%

Déversoir en tête de station A2 177 723 5 881 13 199 124%

By-pass A5 NC NC NC
 

Le système de collecte est en cours de conformité pour l’année 2018.
Le critère qui sera utilisé pour statuer sur la conformité du système de collecte par temps de pluie est à définir pour le 30 
avril 2020 au plus tard. Il doit être accompagné d’un plan d’action visant à respecter ce critère.

Les volumes totaux déversés en 2018 sont de 427 724 m3. Pour mémoire, ils étaient de 312 855 m3 en 2017.
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En 2018, les volumes déversés, en hausse de 36,7% par rapport à 2017, sont essentiellement dus à la pluviométrie qui cor-
rélativement a augmenté de 18%. Les volumes déversés par le DO - MAZINGARBE - Clapet représentent 88% des volumes 
totaux déversés aux points A1 du système de collecte alors que la répartition est relativement homogène en nombre de 
jours de déversement.

Le ratio A1/(A1+A2+A3+A7) est égal à 16% > 5%, en hausse par rapport à 2017 (13%).  Les 2 DO (A1) ont des fréquences de 
déversements supérieures à 20 déversements/an. Les volumes produits par le système d’assainissement sont déversés en 
quantité importante au milieu naturel en raison de la nature “unitaire” du réseau et de la présence d’ECP dans ce dernier.

Programme d’amélioration 

1. Amélioration de la connaissance du système de collecte
La C.A.L.L. engage des études pour améliorer la connaissance de son système de collecte
 •Programmation sur les deux prochaines années de la mise en place du diagnostic permanent et de la modélisa-
tion de l’ensemble des réseaux du système de collecte.
 •Un programme de plus de 20km/an d’ITV. 

2. Amélioration du fonctionnement du système d’assainissement
La C.A.L.L. engage un programme de travaux qui s’inscrit dans le Programme Pluriannuel concerté contractualisé avec 
l’Agence de l’Eau.
 •Travaux d’amélioration de la collecte : Bully les Mines/Grenay rue Zola, impasse Gervaise, rue Ansart.

3. Régularisation administrative sur le système de collecte
 •Régularisation administrative du système de collecte programmé 2018/2019
 •Révision du règlement du service d’assainissement en cours
 •Révision de Conventions Spéciales de Déversement au réseau (Brasserie Saint Germain)
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Selon le jugement de conformité émit par le service police de 
l’eau, pour 2018, le système d’assainissement n°2/3 est :
 
- Non-conformité au niveau national : due aux 
déversements par temps sec
- Non-conformité au niveau local : due aux déverse-
ments par temps sec

Le système de traitement est conforme pour l’année 2018

Le système de collecte est non conforme pour l’année 2018
Le critère qui sera utilisé pour statuer sur la conformité du système de collecte par temps de pluie est à définir pour le 30 
avril 2020 au plus tard. Il doit être accompagné d’un plan d’action visant à respecter ce critère.

Les volumes totaux déversés en 2018 sont de 1 336 551 m3. Pour mémoire, ils étaient de 1 087 925 m3 en 2017. 

 Les indicateurs de performance du système d’assainissement n°2/3 (SA 2-3)

2016 2017 2018 Diff.
An/An-1[%]

[mm/an] Pluviométrie 744 523 502 -4%

[m3/an]

Entrée A3 2 451 583 1 737 177 1 944 392 12%

Sortie A4 2 460 772 1 738 613 1 959 107 13%

Déversoir en tête de station A2 15 082 4 835 4 210 -13%

By-pass A5 NC NC NC
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Certains DO sont influencés par la présence d’ECP (ressuyage et eaux de nappe): PR - VENDIN LE VIEIL - chemin de la 
Buisse et PR - MEURCHIN SUD - chemin des Près chemin du Halage. Sur la période de janvier à mai, les volumes déversés 
représentent en moyenne 79% des volumes totaux annuels déversés sur ces deux installations. Les déversements du point 
VENDIN LE VIEIL - La Buisse représentent 51% et ceux de MEURCHIN SUD représentent 33% des volumes déversés totaux 
annuels aux points A1 du système de collecte.
Le ratio A1/(A1+A2+A3) est égal à 40% > 5%, en légère hausse par rapport à 2017 (38%).

Les volumes produits par le système d’assainissement sont déversés en quantité importante au milieu naturel en raison de 
la nature “unitaire” du réseau et de la présence d’ECP dans ce dernier.

Programme d’amélioration 

1. Amélioration de la connaissance du système de collecte
La C.A.L.L. engage des études pour améliorer la connaissance de son système de collecte
 •Mise en place du diagnostic permanent en 2019.
 •Un programme de gestion patrimonial dans le cadre du contrat de délégation.
 •Modélisation de l’ensemble des réseaux du système de collecte.
 •Un programme de plus de 20km/an d’ITV.

2. Amélioration du fonctionnement du système d’assainissement
La C.A.L.L. engage un programme de travaux qui s’inscrit dans le Programme Pluriannuel concerté contractualisé avec 
l’Agence de l’Eau.
 •Travaux d’amélioration de la collecte : Wingles rue Péri.

3. Régularisation administrative sur le système de collecte
 •Révision du règlement du service d’assainissement en cours
 •Révision de Conventions Spéciales de Déversement au réseau (Brasserie Castelain)
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Selon le jugement de conformité émit par le service police de 
l’eau, pour 2018, le système d’assainissement n°4 est :

- Conforme au niveau national
- Conforme au niveau local

Le système de traitement est conforme pour l’année 2018

Le système de collecte est en cours de conformité pour l’année 2018
Le critère qui sera utilisé pour statuer sur la conformité du système de collecte par temps de pluie est à définir pour le 30 
avril 2020 au plus tard. Il doit être accompagné d’un plan d’action visant à respecter ce critère.
Les volumes totaux déversés en 2018 sont de 1 295 427 m3. Pour mémoire, ils étaient de 1 267 821 m3 en 2017.

 Les indicateurs de performance du système d’assainissement n°4 (SA 4)

2016 2017 2018 Diff.
An/An-1[%]

[mm/an] Pluviométrie 757 657 597 -9%

[m3/an]

Entrée A3 8 357 994 6 354 091 6 977 644 10%

Sortie A4 7 894 313 6 412 780 6 969 960 9%

Déversoir en tête de station A2 148 290 119 470 86 060 -28%

By-pass A5 NC NC NC
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Les déversements du DO PR - LENS - Place de la République représentent 58% des volumes totaux annuels déversés 
des points A1 du système de collecte. Les événements pluvieux des mois de janvier et décembre 2018 ont contribué aux 
déversements des volumes les plus importants.

Le ratio A1/(A1+A2+A3) est égal à 15% > 5%. Il reste stable par rapport à 2017 (16%) et 2016 (15%). 
Les DO (A1) ont des fréquences de déversements largement supérieures à 20 déversements/an.
Les volumes produits par le système d’assainissement sont déversés en quantité importante au milieu naturel en raison de 
la nature “unitaire” du réseau et de la présence d’ECP dans ce dernier.

Programme d’amélioration 

1. Amélioration de la connaissance du système de collecte
La C.A.L.L. engage des études pour améliorer la connaissance de son système de collecte
 •Le diagnostic permanent a été mis en place. Il a permis de mettre en évidence les secteurs sensibles aux Eaux 
Claires Parasites et d’entamer un programme de travaux.
 •Programmation sur les deux prochaines années de la modélisation de l’ensemble des réseaux du système de 
collecte.
 •Programme de plus de 20km/an d’ITV

2. Amélioration du fonctionnement du système d’assainissement
La C.A.L.L. engage un programme de travaux qui s’inscrit dans le Programme Pluriannuel concerté contractualisé avec 
l’Agence de l’Eau.
 •Travaux de déconnection des eaux de pluie : Liévin rue Murillo, Loison rue Pasteur.
 •Travaux d’amélioration de la collecte : Loison rue Pasteur, Avion rue Lamendin et Jean Moulin, Lens rue du 
Temple sur le tracé du BHNS.

3. Régularisation administrative sur le système de collecte
 •Régularisation administrative du système de collecte programmé 2018/2019
 •Révision du règlement du service d’assainissement en cours
 •Révision de Conventions Spéciales de Déversement au réseau (EUROROL)



Selon le jugement de conformité émit par le service police de 
l’eau, pour 2018, le système d’assainissement n°5 est :

- Conforme au niveau national
- Conforme au niveau local

Le syst ème de traitement est conforme pour l’année 2018

Le système de collecte est en cours de conformité pour l’année 2018
Le critère qui sera utilisé pour statuer sur la conformité du système de collecte par temps de pluie est à définir pour le 30 
avril 2020 au plus tard. Il doit être accompagné d’un plan d’action visant à respecter ce critère.
Les volumes totaux déversés en 2018 sont de 106 436 m3. Pour mémoire, ils étaient de 108 812 m3 en 2017.

 Les indicateurs de performance du système d’assainissement n°5 (SA 5)

2016 2017 2018 Diff.
An/An-1[%]

[mm/an] Pluviométrie 754 652 632 -3%

[m3/an]

Entrée A3 5 685 768 4 559 509 5 765 628 26%

Sortie A4 5 320 662 4 561 652 5 485 281 20%

Déversoir en tête de station A2 588 614 230 718 271 018 17%

By-pass A5 52 032 54 655 29 691 -46%
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Les pluviométries des mois de janvier et août 2018 ont fortement contribué aux volumes totaux annuels déversés, à 
hauteur de 44%. Les volumes déversés au DO - HARNES - rue de Varsovie représentent 41% des volumes totaux annuels 
déversés aux point A1 du système de collecte.

Le système de collecte est conforme pour l’année 2018: Ratio A1/(A1+A2+A3+A7) < 5% comme de 2015 à 2017.
Les volumes produits par le système d’assainissement sont déversés en quantité importante au milieu naturel en raison de 
la nature “unitaire” du réseau et de la présence d’ECP dans ce dernier.

Programme d’amélioration 

1.Amélioration de la connaissance du système de collecte
La C.A.L.L. engage des études pour améliorer la connaissance de son système de collecte
 •Programmation sur les deux prochaines années de la mise en place du diagnostic permanent et de la modélisa-
tion de l’ensemble des réseaux du système de collecte. 
 •Un programme de plus de 20km/an d’ITV

2.Amélioration du fonctionnement du système d’assainissement
La C.A.L.L. engage un programme de travaux qui s’inscrit dans le Programme Pluriannuel concerté contractualisé avec 
l’Agence de l’Eau.
 •Travaux de déconnection des eaux de pluie : Harnes rue de Varsovie.
 •Travaux  d’amélioration de la collecte sur le tracé du BHNS.

3. Régularisation administrative sur le système de collecte
 •Révision du règlement du service d’assainissement en cours.
 •Révision de convention spéciale de déversement au réseau (MAC CAIN)
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 Les indicateurs de performance du système d’assainissement d’Acheville

Selon le jugement de conformité émit par le service police de l’eau, pour 
2018, le système d’assainissement d’Acheville est :

- Conforme au niveau national
- Conforme au niveau local

 Les indicateurs de performance du système d’assainissement de Servins

Selon le jugement de conformité émit par le service police de l’eau, pour 
2018, le système d’assainissement de Servins est :

- Conforme au niveau national : 
- Non Conforme au niveau local : mauvaise performance de la station 
sur le paramètre MES

 Les indicateurs de performance du système d’assainissement de Villers au bois

Selon le jugement de conformité émit par le service police de l’eau, 
pour 2018, le système d’assainissement de Villers au Bois est :

- Conforme au niveau national
- Non conforme au niveau local : mauvaise performance de la station sur 

le paramètre azote.
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 BILAN FINANCIER 2018

 COMPTE ADMINISTRATIF 2018

BUDGET ASSAINISSEMENT

Pour l'exercice comptable 2018, les 
dépenses d’équipement propre-
ment dites s’élèvent à 6.7 M€ en 
hausse de 3 % par rapport à 2017                                         
(1 350 854,08 €) soit une moyenne de 
27.38 € par habitant.

En matière d’investissement, quelques opérations significatives réalisées en 2018 

DES OPÉRATIONS DE LUTTE CONTRE LES INONDATIONS ONT ÉTÉ MENÉES

Harnes, rue de Varsovie
Aménagement d’un bassin d’infiltration 
d’une capacité 700 m3
----
75.350 € TTC
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Bully-les-Mines / Grenay, Rue Émile Zola, Impasse Gervaise et rue Ansart
Extension du réseau d’assainissement en D300, D400 et D500 sur 800 ml avec la 
création de 80 boites de branchement. Mise en place de techniques alternatives pour la 
gestion des eaux pluviales (bassin de 565 m3) 
---- 
949 238 € TTC

Liévin, rue Murillo
Création d’un bassin d’infiltration de 60 m3 
en caissons d’infiltration
---- 
53 250 € TTC

DES TRAVAUX NEUFS DE RENOUVELLEMENT EN ASSAINISSEMENT ONT ÉTÉ RÉALISÉS 

Lens, rue du Temple
Renouvellement du réseau d’assainissement sur 240 ml en D300 et D400
---- 
256 000 € TTC

Avion, rues Lamendin et Jean Moulin
Renouvellement du réseau d’assainissement 
situé dans le périmètre de protection rap-
proché des forages de la Raquette  (diamètre 
250 sur 460 ml et reprise des 38 branche-
ments existants) Mise en place de techniques 
alternatives pour la gestion des eaux pluviales 
de la rue Jean Moulin
---- 
358 003 € TTC

Loison-sous-Lens, rue Pasteur
: Extension du réseau d’assainissement en D200 sur 80 
ml avec la création de 11 boites de branchement. Mise 
en place de techniques alternatives pour la gestion des 
eaux pluviales (bassin de 50 m3)  
---- 
108 913 € TTC
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DES TRAVAUX NEUFS D’EXTENSION DE RÉSEAU EN ASSAINISSEMENT ONT ÉTÉ RÉALISÉS 

BHNS
Dévoiement des réseaux d’assainissement 
---- 
1 485 765 € TTC

Gouy-Servins
Création d’une station d’épuration 500 équivalents habitant 
---- 
755 033 € TTC

Création du réseau d’assainissement diamètre 200 sur 4655 ml avec la création de 142 boites de 
branchement et 2 postes de refoulement 
----
1 724 028 € TTC

Les recettes réelles de la section d’investissement sont constituées pour l’essentiel par la récupération de la TVA 
(0.5 M€), les avances de l’Agence de l’eau (0.51 M€) et les subventions versées par cette dernière (0.4 M€).

Le montant total des dépenses réelles de fonctionnement s’élève en 2018 à 6.5 M€. L’essentiel des charges d’exploi-
tation est constitué des dépenses suivantes :

Charges de personnel (remboursement de frais de personnel au B.G.) 0.89 M€
Charges financières (intérêts de la dette)                      2.38 M€

Les recettes de la section de fonctionnement sont constituées pour l’essentiel par :
La redevance assainissement        7.3 M€
Les primes d’épuration  1.4 M€
La contribution eaux pluviales  3 M€

 
Le compte administratif 2018 fait ressortir une situation financière satisfaisante avec une capacité de désendette-
ment de 9 ans (rapport entre l’endettement au 31/12/2018 et l’épargne brute dégagée), bien inférieure à la durée 
des emprunts contractés sur ce budget et à la durée de vie moyenne des biens financés.
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Le prix du m3 du service d’assainissement collectif au 1/1/2018 est de 2.17€/m3TTC. Les élus de la CALL ont choisi de ne 
pas augmenter le prix total de l’eau (eau potable + assainissement) et la contribution aux investissements a été calculée 
de manière à ce que la facture 120 m3 TTC soit au même tarif qu’en 2014. La contribution aux investissements a donc 
été revue à la baisse pour l’assainissement, compensée par l’augmentation en eau potable.

La facture  ci-dessous correspond à un usager du service d’assainissement collectif :

PRIX DE L’EAU

LE SPANC

Année 2017 2018

PU(€/m3) Quantité 
(m3)

Montant 
total (€) PU(€/m3) Quantité 

(m3)
Montant 
total (€)

ASSAINISSEMENT

Contribution aux investisse-
ments 0,987 120 118,4 0,572 120 68,7

Exploitation Veolia 1,123 120 134,8 1,137 120 136,5

Agence de l’eau (modernisa-
tion) 0,266 120 31,9 0,266 120 31,9

TOTAL HT (TVA 10%) 2,376 285,1 1,976 237,1

EAU POTABLE

Contribution aux investisse-
ments 0,429 115 49,3 0,867 115 99,7

Exploitation Veolia 1,396 120 167,5 1,394 120 167,2

Agence de l’eau (prélèvement) 0,074 120 8,9 0,074 120 8,9

Agence de l’eau (pollution) 3,888 120 46,6 0,388 120 46,6

TOTAL HT (TVA 5,5%) 2,287 272,3 2,723 322,4

TOTAL

EAU + ASSAINISSEMENT HT 557,4€ 559,4€

TOTAL TTC 600,9€ 600,9€

Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) a débuté le 1er janvier 2009 (délibération de principe du 8 
février 2008). Il ne comprend que la mission minimale de contrôle des installations telle qu’elle est prévue par l’article 
L2224-8 du CGCT.

Cette prestation a été confiée à Veolia Eau dans le cadre de la même délégation de service public que les ouvrages 
intercommunaux d’assainissement collectif et que les ouvrages de collecte dans 21 communes ; ce contrat s’achèvera le 
31 décembre 2020. Par délibération du 23 mars 2009, le conseil communautaire a fixé le montant de la redevance d’as-
sainissement non collectif à 6,92 € HT par trimestre, tarif toujours en vigueur en 2012. 
En 2018, l’ensemble des abonnés relevant de la compétence ANC est de 602 .
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INDICATEURS DE PERFORMANCES

Indicateurs de performances (assainissement) 2016 2017 2018

Estimation du nombre d’habitants desservis par un réseau de collecte 
des eaux usées, unitaire ou séparatif [D201.0] 244 468 245 048 245 048

Nombre d’autorisations de déversement d’effluents industriels au réseau 
de collecte des eaux usées [D202.0] 50 50 53 CSD signés

Quantité de boues (tMS) issues des ouvrages d’épuration [D203.0] 3 796 3 835,8 3963,9

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 [D204.0] 2,61€/m3 2.61€/m3 2.17€/m3

Taux de desserte pas des réseaux de collecte des eaux usées [P201.10] 98.6% 98,6% 98,6%

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de col-
lecte des eaux usées [P202.2B] 15 15 15

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales 
issues de la directive ERU [P203.3] 100% En cours de 

conformité

Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales 
issues de la directive ERU [P204.3] 100%

Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des 
filières conformes à la réglementation [P206.3] 100% 100% 100%

Montant des abondons de créance ou des versements à des fonds de 
solidarité [P207.0] 9 573€ 10 246€ 6 854

Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers [P251.1] 0.01u/1000 0,01u/1000 0.00u/1000

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100 km de réseau [P252.2] 8.08 8,04 8.02

Conformité des performances des équipements d’épuration  au regard 
des prescriptions de l’acte individuel [P254.3] 100% 97% 99%

Indice de connaissance de rejets au milieu naturel par les réseaux de 
collecte des eaux usées [P255.3] 100 100 100

Durée d’extinction de la dette de la collectivité [P256.2] 9 ans

Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente [P257.0] 1.65% 2,14% 2.35%

Taux de réclamations [P258.1] 0 0,01 0.01u/1000



20Agglo Lens-Liévin - RPQS Assainissement 2018

NOTES
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GÉNÉRALITÉS
L’eau potable distribuée sur la Communauté d’Aggloméra-
tion de Lens Liévin provient de la nappe de la craie par 
17 captages situés en majorité sur notre territoire et 
de l’usine d’Aire sur la Lys prélevée dans la Lys depuis 
novembre 2010.
L’eau potable de la nappe de la craie s’écoule du sud-est, 
où elle est de bonne qualité mais peu abondante, vers le 
nord-ouest, où sa qualité se dégrade à proximité des zones 
bâties. Cette situation est due à une pollution d’origine 
industrielle et urbaine. Elle se traduit notamment par des 
teneurs en nitrates supérieures aux normes de distribution.
En dépit des efforts importants accomplis en matière de 
collecte et de traitement des eaux usées, il faudra plusieurs 
décennies avant que la situation ne redevienne acceptable. 
Il est donc apparu nécessaire de mettre en place des instal-
lations provisoires de dénitratation, en attendant d’exploit-
er de nouvelles ressources. Huit sites ont été équipés entre 
janvier 2003 et juillet 2004. Six  sont encore en service 
aujourd’hui.
Cette ressource n’est pas suffisante pour garantir notre 

besoin en eau. La Collectivité achète donc de l’eau à la 
Communauté d’Agglomération d’Hénin Carvin et, depuis 
novembre 2010, au Syndicat Mixte d’Adduction des Eaux 
de la Lys (SMAEL). Pour assurer le transfert et la distri-
bution de l’eau venant du SMAEL des ouvrages ont été 
réalisés. Toutefois ceux-ci ne permettent pas de recevoir la 
totalité des volumes fixés dans la convention. Il est néces-
saire de construire deux nouveaux réservoirs pour lesquels 
les travaux ont débuté cette année.
Les volumes achetés au SMAEL ont permis la mise en veille 
du captage de Noyelles les Vermelles (celui-ci est remis en 
service lors de l’arrêt technique du SMAEL) ainsi que l’arrêt 
et le démembrement du captage de Lens fosse 14. 
Dans le cadre de la recherche de nouvelles ressources sur 
le territoire de la Communauté d’Agglomération, la CALL 
a entrepris début 2012 et terminé fin 2013 des travaux de 
réalisation de 2 nouveaux captages à proximité de la base 
nautique de Wingles. Les travaux de réhabilitation des cap-
tages F2 et F3 se sont achevés en 2016. Le forage F8 a été 
mis en œuvre cette année.

RECONQUÊTE DE LA QUALITÉ DE L’EAU
En 2013, dans le cadre de la reconquête de la qualité 
de la ressource en eau, notamment celle utilisée pour la 
production d’eau destinée à la consommation humaine, 
le Gouvernement a désigné 1000 captages prioritaires 
nationaux pour lesquels l’effort de prévention mis en 
œuvre depuis le Grenelle de l’environnement en 2009 est 
renforcé. 
Ces captages ont été identifiés au regard des critères 
suivants : pollution des eaux par les nitrates et/ou les phy-
tosanitaires avec des teneurs supérieures ou proches des 
seuils réglementaires, intérêt stratégique de la ressource.
En 2014, cinq captages appartenant à la Communauté 
d’Agglomération de Lens-Liévin (C.A.L.L.) ont été retenus. 
Il s’agit des captages d’Avion « la Raquette », d’Hulluch, 
de Liévin « les Equipages », de Vendin, de Wingles, aux-
quels la CALL a souhaité ajouter le captage de Noyelles les 
Vermelles « Fontaine de Bray ».

Afin d’agir sur les problèmes de pollution à la source, de 
garantir à la population une eau de qualité et en quantité, 
mais aussi afin d’avoir une meilleure maitrise de son prix 
de l’eau, la C.A.L.L. s’est lancée dans un vaste programme 
pour la maitrise des sources de pollution de son territoire 
et pour la préservation et la reconquête de la qualité de 
sa ressource en eau. 

En 2015, le C.A.L.L. a recruté un animateur O.R.Q.U.E.. 
L’aire d’alimentation globale de six captages  de la CALL, 
classés prioritaires dans le SDAGE 2016-2021 a été définie.
En 2016, l’étude de définition de l’Aire l’Alimentation de 
Captage (A.A.C.) s’est achevée avec la détermination 
de la zone géographique où la nappe phréatique est la 
plus vulnérable aux pollutions diffuses de par la qualité 
des sols et la qualité des roches composant la nappe. Fin 
2016, le COPIL décide de limiter le Diagnostic Agricole 
aux parcelles agricoles en zone sensible conformément 
aux préconisations de l’Agence de l’Eau Artois Picardie et 
valide le diagnostic de 60 exploitations regroupant plus 
de 80 % de la surface agricole en zone sensible.

Carte de l’aire d’alimentation des captages (en rouge)
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Les actions sur le champ captant de Wingles

En 2017 et 2018, la CALL s’est engagée dans                             
l’acquisition de parcelles situées sur le périmètre de 
protection rapproché des captages de Wingles. Cette 
opération permettra de sanctuariser le champ captant 
qui couvre le quart des besoins en eau de la C.A.L.L. et 
de maitriser les pratiques culturales.

Le diagnostic multi pressoin sur l’A.A.C.

En 2017, la collectivité s’est lancée dans la première 
phase de son diagnostic multi pression agricole sur 
la partie Est de son Aire d’Alimentation des Captages 
(A.A.C. déterminée en 2016). 29 exploitations agricoles 
ont été diagnostiquées sur les 60 prévues.
Fin 2017, la collectivité signe avec Noréade une con-
vention de groupement de commande afin de mutu-
aliser la réalisation du diagnostic multi pression non 
agricole couvrant le périmètre des deux  A.A.C. de la 
C.A.L.L. et de Salomé, commun sur 91 km2.

En 2018, la collectivité a lancé la deuxième et dernière 
phase du diagnostic multi pression agricole sur la part-
ie ouest de son territoire. L’ensemble des exploitations 
agricoles ont été diagnostiquées.
Fin 2018, le diagnostic multi pression non agricole a 
démarré. Il se terminera fin 2019 par la rédaction d’un 
programme d’actions agricole et non agricole permet-
tant la reconquête de la qualité de notre ressource.

A.A.C de la CALL et de Salomé
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À la demande de la CALL, le captage de Noyelles les 
Vermelles a été ajouté aux 5 captages prioritaires retenus 
par l’Etat pour la reconquête de leur qualité.
En 2018, la collectivité a lancé une étude de sauvegarde 
de ce captage dans le cadre du contrat de délégation du 
service de production d’eau potable.
Ses objectifs : 
-Réaliser le diagnostic du champ captant et de son envi-
ronnement
-Faire l’état des lieux de l’origine des sources azotées
-Définir les actions à mettre en place pour la reconquérir la 
qualité de l’eau
-Modéliser la nappe de la craie sur ce secteur pour tester 
plusieurs scénarios, dont la création de nouveaux captages.
 

Les actions sur le champ captant de Noyelles les Vermelles

ACTION ENVIRONNEMENTALe

La CALL a souhaité mettre en place une action de compensation des émissions de gaz à effet de serre par la plantation 
de 10 000 arbres sur le territoire de la CALL dans le cadre de la DSP production et 8000 pour le contrat de distribution.
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Opérations en cours ou à programmer

CONTRATS D’AFFERMAGE
DISTRIBUTION

Depuis le 1er janvier 2013, le contrat de délégation de service public de distribution d’eau concernant 29 communes de 
l’agglomération est entré en vigueur. Il s’achèvera le 31 décembre 2024. Dans un souci de simplification et d’égalité des 
usagers devant le service public, et sans que cette modification n’entraîne de bouleversement de l’économie du contrat, 
la collectivité a souhaité uniformiser les tarifs pour les usagers de nos 36 communes.

PRODUCTION

Le contrat de délégation de service public est entré en vigueur le 1er avril 2016 pour une durée de 9 ans. À fin 2018, l’état 
d’avancement des engagements du délégataire est celui ci :

Programme de soutien à l’agriculture bio 15%

Étude pesticides sur Wingles à avec complément diagnotic agricole 75%

Étude diagnotic 40%

Remise en état d’ouvrage de stockage et d’accumulation : Méricourt (prévisionnel début des travaux : mars 
2019) 10%

Remise en état d’ouvrage de stockage et d’accumulation : Harnes (en attente dépose antenne opérateur télé-
phonie) 0%

Remise en état d’ouvrage de stockage et d’accumulation : Lens (suite mise en service nouveau réservoir Lens) 0%

Remise en état d’ouvrage de stockage et d’accumulation : Liévin (suite mise en service nouveau réservoir Bully) 0%

SIG classe A 80%

Éfficacité énergétique : installation de 10 panneaux solaires 20%
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ISO 50001 d’ici 31/12/2017 100%

6 analyseurs de chlore en continu sur 6 réservoirs 100%

Situation d’urgence. Le délégataire réalise la 1ère année du contrat un manuel du réseau d’adduction qu’il 
remet à la Communauté d’Agglomération 100%

CME+ (prévisionnel fin des travaux au 31/03/2017) 100%

Suivi de la productivité des forages avec l’outil Bilan LERNE Forages 100%

Travaux d’interconnexion entre Beuvry et le SMAEL 100%

Mise en sécurité des ouvrages désaffectés (démolitions, rebouchage de forages) (prévisionnel fin des travaux 
en 2017) 100%

Filtres CAG à Wingles (prévisionnel fin des travaux en 2017) 100%

Remise en état d’ouvrage de stockage et d’accumulation : Avion 100%

Conduite de transport de Wingles 100%

Sécurisation quantitative de l’approvisionnement en eau du champ captant de Wingles -
Doublement conduite dn 400 mm 100%

2 sondes kapta sur les importations d’eau et vidéosurveillance sur tous les réservoirs 100%

Ruches et suivi APILAB 100%

Opérations terminées
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Le volume produit par les ouvrages communautaires est en hausse de 5,5 %  (soit 540 500 m3) après une légère baisse 
l’année dernière. Le volume vendu est en baisse alors qu’il connaissait une hausse depuis plusieurs années. 

On peut aussi constater :

 -Une forte diminution du volume importé du S.M.A.E.L., due à l’arrêt de l’alimentation pendant 4 semaines afin 
de réparer une fuite sur la conduite de transport DN 800.
 -Une augmentation des volumes produits par les forages de Noyelles les Vermelles et de Liévin Equipages/
Rollencourt afin de compenser l’arrêt de l’alimentation par le SMAEL.
 -Une augmentation des volumes produits par les forages de Wingles, due à plusieurs fuites sur la conduite de 
transport DN 475. La multiplication des fuites sur cette conduite depuis deux ans a nécessité la programmation de travaux 
de doublement de cette canalisation qui se sont terminés en septembre 2018.
 - Une diminution des volumes produits par les forages de Beuvry Rivage, due à la déconnexion des communes 
de Hersin Coupigny et Fresnicourt depuis le 23 novembre 2018. Cet ouvrage ne sert qu’à alimenter en secours la ville de 
Noeux les Mines (durant l’arrêt technique du SMAEL)

BILAN TECHNIQUE 2018

FORAGE CALL Volume produit 
2017 (m3)

Volume produit 
2018 (m3)

Importation 
2018 (m3)

Exportation 
2018 (m3)

Ablain-Saint-Nazaire 60 376 60 053

Avion Bout des Fourques 663 846 634 305

Avion La Raquette 885 251 895 825

Beuvry 1 534 528 1 245 266 1 245 266 vers Nœux et 
Hersin

Carency Bois des Baudets 124 525 133 248 20 924 vers Cambli-
gneul

Carency Village 13 813 9 238

Estevelles 656 945 724 580

Hulluch 217 421 187 688 52 767 vers Haisnes

Liévin Rollencourt /Équi-
pages 1 911 508 2 302 297

Méricourt 410 283 399 151

Noyelles-lès-Vermelles 299 678 435 769

Quiéry-la-Motte (CAHC) 1 313 000 depuis la CAHC

SMAEL 2 032 331 337 515 vers Noyelles et 
Vermelles

Souchez 78 453 83 710

Vendin-le-Vieil 442 524 424 440

Villers-au-Bois 7 060 6 713

Vimy 385 010 396 597 142 869 vers Thélus et 
Farbus

Wingles 2 143 508 2 437 415

Total 9 834 729 10 375 295 3 345 331 1 799 341

Total mis en distribution 
CALL 11 921 285 m3
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En 2018, 9 303 366 m3 ont été consommés (volume consommé autorisé). Le rendement global du réseau est de 81.3%.
Le patrimoine de la CALL comprend au total 1464 kilomètres de réseau (2167 km avec branchements). 
Il reste encore 4 670 branchements en plomb sur l’ensemble du territoire de  la Communauté d’agglomération contre 5 
183 en 2017.

En ce qui concerne la qualité physico-chimique de l’eau produite et distribuée, 382 prélèvements ont été réalisés par l’ARS 
dans le cadre du planning de surveillance réglementaire. Une très bonne qualité de l’eau distribuée est constatée avec un 
taux de conformité de 99.48%. Cette amélioration est due à la déconnexion de la commune de Sains en Gohelle du réseau 
de Beuvry Rivage, captage non conforme sur la concentration en tétrachloroéthylène et mise en veille depuis cette année.

Indicateurs de performances
(eau potable) 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Microbiologie(nombre de contrôles 
conformes rapporté au nombre total 
d’analyses)

100% 99.8% 99.3% 99.1% 99.6% 99.8% 100%
(408/408)

100%
(459/459)

100% 
(454/454)

Paramètres physico-chimiques 
(nombre de contrôles conformes 
rapporté au nombre total 
d’analyses)

95.5% 98.7% 98.9% 97.9% 96.6% 95.1% 95% 
(342/360)

96.8% 
(392/405)

99.48%
(380/382)

Depuis le 25 octobre 2012, par principe de précaution, un arrêté de restriction d’usage de l’eau destinée à la consomma-
tion humaine pour les communes désignées dans un arrêté complémentaire a été établi par les Préfectures du Nord et du 
Pas-de-Calais. Ces restrictions concernent les femmes enceintes et les nourrissons pour lesquels sont fixés respectivement 
des seuils de consommations de 15 ug/l et de  4 ug/l.

En 2018, dans le cadre du contrat de production, Véolia poursuit ses investigations sur la recherche des sources émettrices 
notamment sur les périmètres de protection, en vue d’évaluer l’existence de sources potentielles d’apport en perchlorates.
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BILAN FINANCIER 2018

Pour l’exercice comptable 2018, les dépenses d’équipement proprement dites s’élèvent à 6.6 M € en forte augmentation par 
rapport à 2017 (3.03 M€) soit une moyenne de 26.87 € par habitant.
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En matière d’investissement, la CALL poursuit sa politique volontariste en matière de sécurisation en eau potable. Ci-après 
quelques réalisations remarquables :

travaux de construction de réservoirs d’eau potable

Bully-les-Mines
Démarrage fin août des travaux de construction du 
réservoir d’une capacité de 4000 m3 qui se poursuiv-
ront en 2019-2020
---
6 951 105€ TTC

Lens
Démarrage fin juillet des travaux de construction du 
réservoir d’une capacité de 5000 m3 qui se poursuiv-
ront en 2019-2020 
---
6 172 342€ TTC

Lens CHL - Renforcement du réseau eau potable
Secteurs de la route de la Bassée, des rues Valles, 
Louise Michel et Brossolette en prévision de la          
construction du nouveau centre hospitalier. 700m 
de conduite fonte de 250mm, 1200m de conduite de 
200mm ainsi que les branchements de 120 habitations 
---
695 000€ TTC

Bully-les-Mines / Grenay - Rue Zola, Impasse gervaise et rue Ansart
Renouvellement réseau eau potable en fonte D200 et 250 sur 1100 ml y compris les branchements des habitations 
---
604 761,60€ TTC

Avion - Rues Lamendin et Jean Moulin
Renouvellement réseau eau potable en fonte D150 sur 400 ml y compris les branchements des habitations
---
266 931,12€ TTC
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Les recettes réelles de la section d’investissement sont constituées pour l’essentiel des subventions perçues (0.9 M€).

Le montant total des dépenses réelles de fonctionnement s’élève en 2018 à 2.5 M€. L’essentiel des charges d’exploitation 
est constitué des dépenses suivantes :

 • charges de personnel (remboursement de frais de personnel au B.G.) 0.330 M€
 • les charges à caractère général 0.683 M€
 • charges financières (intérêts de la dette)                      0.866 M€

Les recettes de la section de fonctionnement sont constituées pour l’essentiel par la contribution aux investissements en 
eau et les ventes en gros (6.248 M€). 

Le compte administratif 2018 fait ressortir une situation financière satisfaisante avec une capacité de désendettement de 
5.9 ans (rapport entre l’endettement au 31/12/2018 et l’épargne brute dégagée), bien inférieure à la durée des emprunts 
contractés sur ce budget et à la durée de vie moyenne des biens financés.

PRIX DE L’EAU
Le prix du m3 du service public d’eau potable au 1/1/2018 est de 2.83€/m3TTC. Les élus de la CALL ont choisi de ne pas 
augmenter le prix total de l’eau (eau potable + assainissement) et la contribution aux investissements a été calculée de 
manière à ce que la facture 120 m3 TTC soit au même tarif que depuis 2014. Cependant, les investissements conséquents 
ont nécessité d’ajuster les contributions aux investissements en eau et en assainissement.

La facture ci-dessous correspond à un usager du service d’assainissement collectif sur la base de 120m3 :

Année 2017 2018

PU(€/m3) Quantité 
(m3)

Montant 
total (€) PU(€/m3) Quantité 

(m3)
Montant 
total (€)

ASSAINISSEMENT

Contribution aux 
investissements 0,987 120 118,4 0,572 120 68,7

Exploitation Veolia 1,123 120 134,8 1,137 120 136,5

Agence de l’eau (modernisa-
tion) 0,266 120 31,9 0,266 120 31,9

TOTAL HT (TVA 10%) 2,376 285,1 1,976 237,1

EAU POTABLE

Contribution aux investisse-
ments 0,429 115 49,3 0,867 115 99,7

Exploitation Veolia 1,396 120 167,5 1,394 120 167,2

Agence de l’eau (prélèvement) 0,074 120 8,9 0,074 120 8,9

Agence de l’eau (pollution) 3,888 120 46,6 0,388 120 46,6

TOTAL HT (TVA 5,5%) 2,287 272,3 2,723 322,4

TOTAL

EAU + ASSAINISSEMENT HT 557,4€ 559,4€

TOTAL TTC 600,9€ 600,9€
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INDICATEURS DE PERFORMANCES

Indicateurs de performances (eau potable) 2017 2018

Estimation du nombre d’habitants desservis [D101.0] 245 048 245 036

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 [D102.0] 287.3€ 340.13€

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini par le service 
[D151.0]

24h 24h

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire 
par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie [P101.1]

100% 100%

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire 
par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques [P102.1]

96.8% 95.5%

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable [P103.2B] 88 88

Rendement du réseau de distribution (selon arrêté du 2 mai 2017) [P104.3] 83.2% 81.3%

Indice linéaire des volumes non comptés  (m3/jour/km) [P105.3] 4,71 4.85

Indice linéaire de pertes en réseau ( m3/jour/km) [P106.3] 4,23 4.40

Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable [P107.2] 0,18% 0.12%

Indice d’avancement de la protection de la ressource [P108.3] 80% 80%

Montant des abandons de créance ou des versements à des fonds de solidarité (u/1000abonnés 
[P109.0]

25 282 14 831

Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées [P151.1] 2,37 2.18

Taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés 
[P152.1]

100% 100%

Durée d’extinction de la dette de la collectivité [P153.2] 11 ans et 
2 mois 5.9 ans

Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente [P154.0] 2,27% 2.54%

Taux de réclamations ( u/1000abonnés) [P155.1] 0,28 0.18

Taux de réclamations ( u/1000abonnés) [P155.1]
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L’article L.2224.5 du CGCT indique qu’en matière 
de services publics, et notamment pour les services 
d’Eau, d’Assainissement, de collecte et d’élimination 
des Ordures Ménagères et assimilés, le Maire ou le 
Président d’un Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale (E.P.C.I.) est tenu de présenter un 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service. 
Ce rapport est destiné à l’information des usagers.

Le décret ministériel du 11 mai 2000 précise le 
cadre d’établissement de ce rapport concernant la 
collecte et l’élimination des déchets. Celui-ci doit 
être présenté, au plus tard dans les six mois qui 
suivent la clôture de l’exercice concerné. La loi du 
17 août 2015 relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte a instauré de nouvelles 
dispositions en inscrivant cette obligation 
dans l’article L.2224-17-1 du Code général des 
collectivités territoriales.

Les éléments suivants concernent l’exercice 2016.  

CONTEXTE JURIDIQUE



1973 Mise en service de l’incinérateur de Noyelles-sous-Lens.
1992 Ouverture de la déchèterie de Noyelles-sous-Lens.
1995 Création de la collecte sélective des déchets végétaux en porte-à-porte.
1996 Ouverture de la plate-forme de végétaux de Pont-à-Vendin.
1998 Mise en place de collectes sélectives des emballages et journaux-magazines (distribution de caissettes jaunes et vertes, 
implantation de bornes d’apport volontaire).
1999-2000 Réhabilitation du Centre de Traitement Thermique (C.T.T.) avec mise en place d’un traitement des fumées.
2002 Mise en service d’une seconde déchèterie fixe à Grenay.
Instauration d’un service de déchèteries itinérantes sur 10 communes rurales.
2004 Évolution de la ligne DASRI de l’incinérateur.
2005 Extension et transport fluvial pour la plate-forme de végétaux de Pont-à-Vendin.
Refonte totale du schéma de collecte des déchets ménagers :
- Optimisation des collectes sélectives, ajout du flux journaux-magazines en porte-à-porte, (hors immeubles).
- Distribution de bacs (95%) et de sacs (5%) aux ménages.
- Mécanisation des collectes en bacs.
- Instauration d’un second service de déchèteries itinérantes sur 8 communes du secteur Nord-Est.
Travaux de mise aux normes au C.T.T. de Noyelles-sous-Lens.
2007 Mise en place d’un service de compaction sur les déchèteries fixes.
2008-2009 Fermeture de la déchèterie de Noyelles-sous-Lens et ouverture de la déchèterie de Sallaumines.
2010 Mise en place de la valorisation énergétique au C.T.T de Noyelles-sous-Lens.
2012 Évolution des fréquences et modes de collecte sur le secteur touristique de la ville de Lens (centre-ville et Louvre Lens).
2013 Mise en place d’une instrumentation sur certains équipements du C.T.T. de Noyelles-sous-Lens.
2015 Renouvellement des marchés de traitement des déchets ménagers spéciaux, de conditionnement, de tri des emballages 
ménagers et de revente des matériaux et de traitement des végétaux.
2016 Renouvellement du contrat de collecte des déchets ménagers et assimilés et exploitation des déchèteries communautaires 
prenant en compte les évolutions de service de collecte.
2016 Transfert de la déchèterie itinérante Nord Est sur le site de la future déchèterie de Pont-à-Vendin.
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 Loi du 15 juillet 1975 relative à l’élimination et la récupération des matériaux.
Décret du 28 avril 1992 création de la société éco-emballages.

Loi du 13 juillet 1992 relative à l’élimination des déchets ainsi qu’aux installations classées pour la protection de l’environnement. 
Loi du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et relative aux objets bruyants et aux dispositifs d’insonorisation.

Directive du parlement européen et du conseil 94/62 du 20 décembre 1994 relative aux emballages et déchets d’emballages.
1996 : élaboration du plan départemental d’élimination des déchets ménagers du Pas-de-Calais, révisé en 2002 avec une échéance à 2011. Après un inventaire 

prospectif et un diagnostic, ce plan apporte des recommandations pour réduire la production de déchets et augmenter leur valorisation et leur recyclage.
Circulaire du 21 octobre 1998 au service d’élimination des déchets ménagers et au modèle de contrat pour la collecte et l’évacuation des déchets ménagers.

2002 : révision du plan départemental
Arrêté du 18 mars 2004 relatif à la norme NF U 44-095 pour les composts intégrant des boues de stations d’épuration.

Juillet 2005 : Décret 829 sur les D3E.
Novembre 2008 : Directive communautaire relative aux déchets.

Août 2009 : Vote de la loi Grenelle I.
Juin 2010 : Grenelle II.

17 août 2015 : loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte.
Décret du 30 décembre 2015 et du 10 mars 2016 portant diverses dispositions d’adaptation et de simplification dans le domaine de la prévention et de la 

gestion des déchets. 
Décret du 19 mai 2016 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement.
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Depuis le 1er janvier 2005, la Communauté 
d’Agglomération de Lens-Liévin a mis en place un 
schéma de collecte des déchets ménagers basé sur 
la normalisation des contenants et l’augmentation 
des fréquences de collectes sélectives.

La collectivité représente :

245 048 habitants* 
répartis en 106 718 foyers** : 

• 92.3 % de résidences principales (98 481 logements dont   
16 952 en appartements)
• 0.3 % de résidences secondaires (301 logements)
• 7.4 % en logements vacants (7 935 logements)

soit 81 % en pavillonaire et 19 % en collectif.

* Chiffres INSEE 2014
** Chiffres INSEE 2013
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La collecte sélective

Pour l’ensemble de l’habitat pavillonnaire, 
cette collecte se déroule, depuis 2005, avec des 
contenants normalisés. Selon le type d’habitat, 
les foyers sont dotés de bacs roulants, 
de bornes enterrées (182 bornes pour les 
ordures ménagères, 134 pour le jaune et 88 
pour le verre) ou de sacs de 60 litres.

La fréquence de collecte a été adaptée au 
type de contenants, hebdomadaire pour le 
secteur bacs et bi-hebdomadaire pour le 
secteur sacs hormis pour le centre-ville de 
Lens élargi au secteur du musée du Louvre 
Lens qui est collecté cinq fois semaine.

La mise en place du schéma de collecte a 
donc conduit au renouvellement progressif 
de l’ensemble du matériel roulant (bennes 
«robotisées» pour les secteurs bacs, bennes 
tasseuses classiques à chargement arrière, pour 
les zones en sacs et bennes pour les B.A.V. avec 
préhension Kinshofer).

Pour l’habitat collectif, la collecte des 
ordures ménagères s’effectue en bacs roulants  
(fréquence bi ou tri-hebdomadaire, selon 
l’importance des résidences) ou en bornes 
enterrées.  La Communauté d’Agglomération 
intervient uniquement pour la sensibilisation 
des habitants, lors de la mise en place du tri 
sélectif, à ce jour, 8 836 foyers trient grâce à 
des bacs roulants ou des bornes enterrées. 
Les autres collectifs de moins de 10 logements 
sont directement dotés par le prestataire de 
service.

Les achats de bacs ou bornes ainsi que les 
éventuels investissements inhérents à la mise 
en place de la collecte sélective sont à la charge 
des bailleurs.

Les ordures ménagères résiduelles collectées 
sont acheminées au Centre de Traitement 
Thermique (C.T.T.) de Noyelles-sous-Lens. 

Le verre collecté est apporté au centre de tri 
PROVER (Wingles), afin d’être recyclé à l’usine 
Owens-Illinois. Les emballages ménagers 
recyclables collectés sont apportés au centre de 
tri de la société PAPREC Réseau, basé à Harnes.

Société Nicollin 
Activités confiées : Collecte des ordures ménagères, 
collectes sélectives en apport volontaire et porte-
à-porte, collectes des déchets verts, collecte des 
encombrants et des dépôts sauvages, conteneurisation 
(distribution, maintenance), communication, exploitation 
de déchèteries communautaires (sous-traitant COVED 
pour la déchèterie de Sallaumines).

Société Paprec Réseau
Activités confiées : Tri, conditionnement et valorisation 
des emballages ménagers et papiers journaux magazines 
et revente des matériaux.
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Les déchets encombrants

Selon le type d’habitat, la fréquence de collecte est 
différente :
• Habitat collectif : mensuelle
• Habitat pavillonnaire : une fois par trimestre, en porte-
à-porte
• Secteur centre-ville de Lens et Louvre Lens : sur rendez-
vous.

Les gravats en mélange ne sont plus acceptés à la 
collecte des encombrants en porte-à-porte et doivent 
être apportés en déchèterie. Il en est de même pour 
les D.E.E.E. (Déchets d’Equipements Electriques et 
Electroniques) qui doivent être déposés en déchèteries, 
afin d’y être traités par la filière dédiée. 

Les déchèteries fixes
Celles-ci sont situées sur les communes de Sallaumines 
et Grenay. Les déchets acceptés en ces lieux sont les 
suivants :
végétaux - Gravats - encombrants - Ferrailles - Papiers/
Cartons - incinérables (sauf o.m.) - Pneumatiques*   
- tôles en fibrociment*  Piles - batteries - Huiles de 
vidange - textiles - bois - Déchets ménagers spéciaux 
- D.e.e.e.
*(uniquement sur la déchèterie de Sallaumines)

Les déchèteries itinérantes
La déchèterie s’installe deux après-midi par mois sur les 
communes rurales suivantes : Ablain-Saint-Nazaire, Aix-
Noulette, Bouvigny-Boyeffles, Carency, Givenchy-en-
Gohelle, Gouy-Servins, Servins, Souchez, Villers-au-Bois 
et Vimy.
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En janvier 2005, un second réseau de déchèteries 
itinérantes Nord-Est a été mis en place, il 
concerne les communes d’Annay-sous-Lens, 
Estevelles, Harnes, Hulluch, Meurchin, Pont-à-
Vendin, Vendin-le-Vieil et Wingles. 
Les déchets acceptés sont les gravats, les 
métaux, les encombrants, les déchets végétaux 
et les déchets ménagers spéciaux.
Depuis le 23 novembre 2016, la déchèterie 
itinérante du secteur Nord-est a été 
transférée sur le site de la future déchèterie 
fixe de Pont-à-vendin. 

La collecte des végétaux

Ce service est effectué hebdomadairement de 
début avril à fin novembre. Les végétaux sont 
collectés puis envoyés sur la plate-forme de 
broyage de Harnes. Ils sont ensuite évacués 
par camion, vers différentes plate-formes de 
compostage. À noter que pour le secteur centre-
ville de Lens, des sacs krafts (3 sacs de 100 litres 
par collecte) sont distribués aux usagers, afin 
d’améliorer les conditions de présentation des 
déchets verts à la collecte.

L’ensemble des végétaux est composté, avec 
une partie des boues issues des stations 
d’épuration, selon la norme NF U44-
095 «compost de boues ou miAte», dans 
différentes usines de traitement. Le compost 
résultant est ensuite mis à disposition des 
agriculteurs pour épandage selon la norme 
NF U44-051.

Le compostage domestique

Dans le cadre de sa politique de prévention 
des déchets, la Communauté d’Agglomération 
de Lens-Liévin a décidé de promouvoir le 
compostage domestique. Il a pour but de 
diminuer la quantité d’ordures ménagères et 
de déchets verts présentée à la collecte.

Déroulement de l’expérimentation
• Phase d’appel à candidatures auprès des 
communes
Communes rurales : Servins et Villers-au-Bois
Communes urbaines : Fouquières-Lez-Lens et 
Harnes
Communes à venir : Wingles et Noyelles-sous-
Lens

• Réunion publique
- Envoi des invitations par courrier sur les 
secteurs concernés 
- Explication de la démarche (livraison/formation 
et questionnaire de suivi)
- Appel à candidatures (un engagement de 
l’usager : signature de la charte)

• Formation des guides à l’accompagnement
- Personnel Nicollin : brigade
- Personnel C.A.L.L.

• Livraison du kit/montage et formation
- Composteur
- Bio seau
- Livret Ademe
- Compost frais

• Signature de la charte et questionnaires
- Questionnaire initial à la livraison
- Questionnaires de suivi l’un à 6 mois et l’autre 
au bout des 2 ans.

Au 31 décembre 2016, la collectivé a doté 
394 foyers de composteurs répartis en               
4 communes : 
- 47 pour villers-au-bois
- 132 pour Fouquières-Lez-Lens
- 62 pour servins
- 153 pour Harnes.

Société Galloo
Activité confiée : Valorisation des ferrailles et batteries 
issues des déchèteries communautaires.
Société Ramery Environnement
Activités confiées : Traitement et valorisation des 
encombrants, accueil et broyage des déchets verts, 
transports (Société Delestrez), valorisation du broyat pour 
partie sur le site de Graincourt-les-Havrincourt (Sociétés 
Ramery, Verdure et Compost du Mazé).
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Le C.T.T. (Centre de Traitement Thermique) 
de Noyelles-sous-Lens

Il est propriété de la collectivité et exploité 
par la société CALLERGIE, dans le cadre d’un 
bail emphytéotique administratif (B.E.A) d’une 
durée de 20 ans, depuis le 1er janvier 2008.
L’usine est constituée de 2 fours. Elle dispose 
d’une capacité autorisée de traitement, réduite 
volontairement à 106 000 t/an d’ordures 
ménagères ou DIB et 3 000 t/an de déchets 
d’activités de soins à risques infectieux 
(DASRI).

L’équipement répond aux exigences 
réglementaires en matière de rejets gazeux. 
L’exploitant a réalisé les travaux pour le 
traitement des NOX (Oxydes d’Azote) ainsi 
que pour la mise en place d’une valorisation 
énergétique. 

En 2016, le C.t.t. a reçu 103 430 tonnes 
d’ordures ménagères ou déchets assimilés 
(y compris les DASRI), dont 73 273 tonnes 
pour le compte de la Communauté 
d’Agglomération (collecte des ordures 
ménagères, refus de tri, incinérables des 
déchèteries et apports des communes).

Les mâchefers issus de l’incinération ont 
porté sur 14 373 tonnes en 2016 (ramené 
aux ordures ménagères de la Communauté 
d’Agglomération), valorisées en travaux publics.  
Par ailleurs, 1 753 tonnes de ferrailles et 
49 tonnes de non ferreux ont été valorisées en 
sortie d’incinération. 58 865 mwh d’électricité 
ont été produits.

Le centre de tri (Paprec) de Harnes

Le centre de tri a été mis en service en octobre 
2004. Il est la propriété de la Société PAPREC 
Réseau. La capacité de traitement autorisée est 
de 120 000 tonnes de déchets papiers/cartons 
et de 30 000 tonnes de déchets en provenance 
de collectes sélectives de collectivités.

En 2016, le centre de tri a valorisé et 
acheminé en usine de recyclage, pour le 
compte de la Communauté d’Agglomération
13 776 tonnes de déchets issus du flux jaune.

L’installation fonctionne en 2 postes pour un 
tonnage moyen traité de 8.5 tonnes par heure. 
Le tri des matériaux et le stockage amont sont 
réalisés au sein d’un bâtiment de 3 573 m2.

Centre de tri Paprec à Harnes

C.t.t. CALLerGie à Noyelles-sous-Lens
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Centre de tri Paprec à Harnes
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Les autres filières

Le centre de tri des encombrants
Les objets encombrants collectés en porte-à-
porte ou issus des déchèteries ont été traités 
sur le centre de tri RAMERY Environnement 
basé à Harnes.

Ce centre dispose notamment d’un bâtiment 
de 5 000 m2 équipé de 2 chaînes de tri dédiées 
respectivement aux déchets du BTP et au tri des 
DIB ou encombrants.

Les encombrants sont triés sur une chaîne 
adaptée, de manière à récupérer les matériaux 
valorisables.

20 635 tonnes sont concernées en 2016, soit            
14 853 t tonnes provenant des déchèteries et 
5 782 tonnes de la collecte en porte-à-porte, 
des dépôts sauvages et des services techniques. 
Après tri, ce sont ainsi 7 242 t de matériaux qui 
ont été récupérés soit un taux de valorisation 
de 35%.

La plate-forme de broyage de végétaux
Le site a traité 25 123 tonnes de déchets 
verts dont 21 193 tonnes issues de la collecte 
sélective de la Communauté d’Agglomération 
et 3 930 tonnes provenant des déchèteries. Le 
tonnage restant provient d’apports de clients 
(communes ou entreprises). Globalement, le 
tonnage traité sur le site est en augmentation 
de 11% par rapport à 2015.

Déchèterie Quadraparc à Grenay
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La qualité

Différents moyens sont mis à la disposition de la 
population, tant en termes de renseignements à 
l’usager, que de prise en compte des doléances 
et d’examen des besoins nouveaux.

• Chez le collecteur

Un numéro vert mis en place par Nicollin est à 
disposition des usagers.

Les municipalités sont régulièrement informées 
du contrôle organisé sur le terrain par le 
prestataire et des résultats obtenus en termes 
de qualité du tri.

À ce titre, en 2016 sur le territoire de 
l’Agglomération, la brigade de proximité 
a contrôlé 71 122 conteneurs de collecte 
sélective, ce qui représente 349 jours de 
présence terrain en contrôle classique et 
170 jours de présence terrain en contrôle de 
conteneurs refusés. 

Sur les 71 122 conteneurs contrôlés :
◊ 50 566 ne présentaient aucun défaut (71%),
◊ 18 233 présentaient quelques défauts de tri 
(26%),
◊ 2 323 présentaient d’importantes erreurs de 
tri et ont fait l’objet d’un refus (3%).

Concernant le flux jaune, le taux de remplissage 
moyen constaté est de 80,63%, pour un 
tonnage collecté de 16 388 tonnes.

• À la Communauté d’Agglomération

03.21.790.573

Un responsable qualité est chargé de faire le 
lien entre les usagers et le collecteur. Il contrôle 
également l’ensemble des prestations liées aux 
marchés de collecte, de tri et de traitement des 
déchets. 

En termes de relation avec les prestataires, outre 
des rencontres régulières entre les services, 
le contrat prévoit expressement l’application 
de pénalités financières, en cas de défauts du 
service public.

Le responsable qualité gère également les 
demandes d’enlèvement de dépôts sauvages, 
présents sur le domaine public et transmises 
par les communes. 

Sur le plan du contrôle des marchés de tri et 
traitement, le contrôleur qualité participe 
également à des caractérisations du flux jaune 
entrant au centre de tri (18 par an) et également 
au centre de tri des encombrants (4 par an). 

stand au Parc des Cytises 
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3. QUALITÉ ET SENSIBILISATION



Les actions de sensibilisation

Pour pérenniser les nouvelles habitudes de 
tri des déchets des ménages, la Communauté 
d’Agglomération de Lens-Liévin dispose de 
plusieurs dispositifs :

• la brigade de proximité NiCoLLiN 
Elle se compose de 9 agents et d’un encadrant 
chargés dans le cadre du marché avec la société 
NICOLLIN, de la distribution/maintenance des 
bacs et sacs, du contrôle qualité des prestations 
et de la communication de terrain auprès des 
usagers : contrôle de la qualité du tri, information 
en cas d’erreurs, etc.

• les conseillers du tri de la CALL 
L’équipe a orienté ses missions sur la pédagogie, 
avec comme cible prioritaire, le public scolaire. 
Elle intervient également en habitat collectif. La 
mise en place du tri sélectif est en effet de plus 
en plus intégré dans les projets de construction 
ou de réhabilitation des bailleurs. 

Les conseillers du tri ont pour mission 
l’information et la sensibilisation du grand 
public à la problématique des déchets tout en 
préconisant les gestes à adopter pour limiter 
leur impact sur l’environnement.

Parallèlement à  la sensibilisation orale, la 
communication écrite fait également partie 
des tâches réalisées, soit en lien avec le service 
communication, soit en lien avec le collecteur : 
articles publiés dans le journal communautaire, 
réalisation des calendriers de collecte, affiches, 
autocollants… 

Tout au long de l’année, les conseillers du tri 
réalisent des actions de communication variées 
et proposent un discours adapté à chaque type 
de public. Ils interviennent de la maternelle au 
lycée, ainsi qu’auprès des adultes, centres de 
loisirs ou encore les publics handicapés.  

En 2016, les conseillers du tri ont sensibilisé 
4 934 personnes. Le plus grand volet de 
sensibilisation concerne le jeune public 
(scolaires et centres de loisirs),  qui représente, 
toutes tranches d’âge confondues presque les 
3/4 du public sensibilisé en 2016 .
 
La catégorie « tout public » correspond au 
public sensibilisé lors des manifestations 
environnementales et représente 13% du 
public global. Ces évènements se déroulent 
généralement le week-end et sont fortement 
fréquentés par la population. 

stand au Parc des Cytises 
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Ecoles élémentaires 
44% 

Ecoles maternelles 
16% 

Tout public 
(manifestations) 

13% 

Habitat collectif  
11% 

Centres de loisirs  
10% 

Enseignement 
secondaire 

5% 

Publics en difficulté 
(personnes handicapées,  

en insertion...) 
1% Autres (associations, 

personnel CALL...) 
 



Le troisième poste (11%) englobe les actions 
de communication auprès des résidents et 
gardiens d’immeubles en habitat collectif. Il 
s’agit principalement de la mise en place du tri 
sur des projets de constructions neuves ou de 
réhabilitation des bailleurs. 

en 2016, les conseillers du tri ont touché près 
des 2/3 des communes de la CALL, toutes 
activités confondues.

La Ville de Lens est la commune où le plus grand 
nombre de personnes a été sensibilisé. Cela 
résulte de la participation des conseillers du 
tri à la journée éco-citoyenne, et de la volonté 
de la Ville de sensibiliser régulièrement les 
scolaires au tri sélectif, en place dans la plupart 
des écoles. Cela s’explique également par la 

tenue du Village des sciences cette année à la 
Faculté Jean Perrin de Lens.

• La société L&m
Depuis 2014, la collectivité a également fait 
appel à un prestataire de service en vue 
d’appuyer l’action de terrain des conseillers du 
tri, notamment sur l’aspect contrôle qualité en 
habitat collectif. La société L&M sensibilise ainsi 
chaque année environ 700 foyers (quartier de la 
Grande résidence à Lens en 2014, collectifs de 
Bully-les-Mines en 2015, collectifs de Harnes 
et Méricourt en 2016 ainsi que les agents 
communaux de Bouvigny-Boyeffles). 

Zoom sur les actions réalisées auprès de scolaires depuis 5 ans
Au cours des 5 dernières années, 75 établissements soit 32% ont bénéficié d’une 
intervention sur le tri sélectif (qu’il s’agisse d’une intervention dans une seule classe 
ou de l’ensemble d’un établissement).  

La ville de Lens est la commune qui profite le plus des interventions des conseillers 
du tri en termes d’établissements touchés. Près d’un tiers des interventions (30%) a 
été réalisé dans un établissement à Lens au cours des 5 dernières années.

À noter que sur les 194 écoles maternelles et élémentaires de l’agglomération,                
128 disposeraient du tri sélectif, soit environ 66% des écoles. Parmi celles-ci, 47 ont 
reçu la visite des conseillers du tri au cours des 5 dernières années, soit plus d’un tiers 
des écoles ayant le tri (37%).

stand en pied d’immeuble

VILLE
Nombre de personnes 

sensibilisées
Lens 1539

Liévin 441
Loison-sous-Lens 423

Sallaumines 394
Méricourt 369

Harnes 364
Bully-les-Mines 232

Noyelles-sous-Lens 143
Bénifontaine 142

Hulluch 122
Bouvigny-Boyeffles 122

Billy-Montigny 118
Wingles 102

Vendin-le-Vieil 97
Fouquières-lez-Lens 74

Avion 66
Meurchin 53

Sains-en-Gohelle 46
Servins 44

Mazingarbe 23
Loos-en-Gohelle 14

Grenay 6
TOTAL 4934



Bilan social

insertion 
Le marché conclu avec la société Nicollin 
comporte une clause «insertion» En effet, la 
société s’est engagée dans son offre en matière 
d’insertion via notamment, une sous-traitance 
avec deux entreprises d’insertion A.I.D.E. et 
RECUP’TRI, qui réalisent une prestation de 
collecte du verre en porte-à-porte. 

Pour 2016, 1 414 tonnes de verre sur les          
8 338 tonnes ont été collectées.

emploi
La direction du développement durable de la 
Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin 
est composée de 12 agents répartis en deux 
services :

Les prestataires des services de collecte 
et de traitement des déchets ménagers 
ont employées au total en 2016,
592 personnes*. 

serviCes Postes
Collecte des O.M. (robotisée) 30.8
Collecte encombrants 6
Collecte sélective robotisée 26.4
Autres collectes 21
Collecte du verre 10.8
Collecte des végétaux 19.2
Voies étroites 5
Collecte apport volontaire 2
Dépôts sauvages 2
Déchèteries itinérantes 4
Déchèterie Grenay 7.4
Atelier 8
Administratif 4
Encadrement 15
Brigade de proximité 10
Remplacement (Intérim/CDI) 19.36
total Nicollin 191
Déchèterie sallaumines Coved 7
C.t.t. inova 25
o.i. manufacturing 150
Centre de tri ramery env. 87
Centre de tri Paprec 80 (36 pour 

la CALL)

reCUP’tri Collecte verre 52
totAL emPLoi PrestAtAires 592

* À noter que les prestataires de services ne travaillent pas exclusivement 
pour le compte de la Communauté d’Agglomération.

stand en pied d’immeuble
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DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

SERVICE VALORISATION 
DES DÉCHETS 

10 AGENTS 

RESPONSABLE QUALITÉ 

CONSEILLERS DU TRI 

BUREAU TRAITEMENT 

BUREAU COLLECTE 

SERVICE DEVELOPPEMENT 
DURABLE  
2 AGENTS 

Récup’Tri, le parcours d’insertion
L’association récup’tri acceuille sous 
contrat aidé (CUi-CAe) des personnes 
bénéficiaires de minima sociaux. La 
mission de récup’tri  poursuit deux 
objectifs en parallèle, l’encadrement 
technique du salarié dans son atelier et 
l’accompagnement dans son parcours 
d’insertion. L’association peut  intervenir, 
en complément de la collecte du verre, 
sur la collecte des huiles ménagères 
ou assimilés en déchèteries et chez les 
professionnels.



L’impact environnemental

Plan Climat Air energie territorial 
(P.C.A.e.t.)

Obligation prévue par le Grenelle de 
l’Environnement pour les collectivités de plus 
de 50 000 habitants et réaffirmer dans la loi 
de transition énergétique pour la croissance 
verte du 17 août 2015, le Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET) est un projet de 
développement durable qui consiste à définir 
un programme d’actions sur 6 ans visant à :
• Améliorer l’efficacité énergétique
• Développer de manière coordonnée des 
réseaux de distribution d’électricité, de gaz et 
de chaleur
• Augmenter la production d’énergie 
renouvelable, de valoriser le potentiel en énergie 
de récupération, de développer le stockage et 
d’optimiser la distribution d’énergie
• Développer les territoires à énergie positive
• réduire les émissions de Gaz à effet de 
serre (Ges) en limitant l’impact de l’activité 
humaine sur le climat
• Anticiper les impacts du changement 
climatique en s’adaptant et en réduisant les 
vulnérabilités du territoire
• Prévenir et réduire les émissions de polluants 
atmosphériques.
Pour répondre à la réglementation et faire face 
aux enjeux du changement climatique, de la 
raréfaction des énergies fossiles et de la hausse 
de leur coût, la Communauté d’Agglomération 

de Lens-Liévin s’est donc engagée dans 
l’élaboration de son PCAET.

Cette démarche se voudra en cohérence avec 
les différents projets territoriaux, à savoir : le 
Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 
porté par l’ex-région Nord Pas-de-Calais, le 
Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) Lens-
Liévin / Hénin-Carvin, le Plan Local de l’Habitat 
(PLH), le Plan de Déplacement Urbain (PDU) du 
SMT2 Artois Gohelle et l’ensemble des autres 
études ou démarches de développement 
durable déjà en cours au sein de la collectivité.

Les étapes clés de la démarche sont de :
• Elaborer le profil « air climat énergie » du 
territoire
• Co-construire le PCAET avec l’ensemble des 
acteurs du territoire
• Formaliser le programme d’action
• Mettre en oeuvre les actions et les évaluer

Pour répondre à la première étape, la collectivité 
a souhaité dans un premier temps mesurer ses 
émissions de GES et analyser la vulnérabilité de 
son territoire au changement climatique. Ainsi, 
ce sont trois diagnostics, entre septembre 2015 
et juillet 2016, qui ont été élaborés :
• Le bilan Carbone® « Patrimoine et 
Compétences »
• Le bilan Carbone® « territoire »
• L’analyse de vulnérabilité du territoire aux 
changements climatiques.
Le présent rapport a pour objectif de présenter 
les résultats de l’étude « bilan Carbone® 
territoire ».

Les émissions de GES liées au secteur des déchets 
s’élèvent à 53 000 téqCo2 ce qui correspond 
à 2% du Bilan Carbone® du territoire de la 
CALL.

répartition du tonnage des déchets et leurs 
émissions Ges générés sur le territoire

415 000
tonnes

53 000
téqCo2
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répartition du tonnage des déchets et leurs 
émissions Ges générés sur le territoire

415 000
tonnes

53 000
téqCo2

Ce poste correspond aux émissions découlant 
de la collecte et du traitement de fin de vie des 
déchets produits par les personnes ou activités 
résidantes sur le territoire de la collectivité 
(recyclage, mise en décharge, …).

3 sources de déchets ont été comptabilisées 
dans le Bilan Carbone :
• Les déchets générés par les habitants
• Les déchets industriels générés par les 
entreprises du territoire (dangereux et non 
dangereux)
• Les déchets traités sur le territoire mais non 
générés par les habitants. 

Les émissions de GES totales de la compétence 
Déchets s’élèvent à 33 000 téqCo2 soit 78% 
des émissions totales de la CALL. Le graphique 
suivant présente la répartition par poste 
d’émissions de la compétence Déchets. 

Le poste « Déchets » (traitement) est évidemment 
le poste d’émissions majoritaire. Il compte 
pour 89% du total de cette compétence, soit 
29 000 téqCO2, notamment dû à l’incinération 
des déchets ménagers. Puis vient le poste 
Fret pour 9% du total (soit 2 900 téqCO2) qui 
comptabilise les émissions liées à la collecte 
des déchets. 

Les postes Déplacements de personnes et 
Immobilisations comptent chacun pour 1% du 
total des émissions de GES de la compétence, 
soit respectivement 401 téqCO2 et 313 téqCO2. 
Le poste Matériaux et Services entrants compte 
pour moins d’1% du total, inclut simplement 
les dépenses en missions de contrôle et de 
sensibilisation des habitants au tri sélectif. 
Enfin, le poste Energie, qui compte pour moins 
de 1% du total, comprend les émissions des 
consommations énergétiques des déchetteries 
de Grenay et Sallaumines.

Préserver nos ressources naturelles

L’optimisation du dispositif de collecte sélective 
depuis 2005 génère des économies d’énergies 
considérables ou permettent de préserver des 
ressources naturelles précieuses.

Nos gestes de tri permettent également de 
préserver les ressources naturelles,  à l’échelle 
de l’agglomération cela correspond à plus 
d’1 million de litres de pétroles économisés. 

Grâce au tri d’une famille de 4 personnes 
pendant un an, on peut fabriquer par 
exemple :

33 000
téqCo2

emissions de Ges de la compétence « déchets »
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17 824 791  bouteilles de 75cl  5 478 t de sable 

726 t de pétrole  
233 t de gaz naturel 

21 321 bacs de collecte 
2 343 km de tuyau 

160 t de pétrole  
98 t de gaz naturel 

1 172 chaises 
2 930 vélos 24,35 t de bauxite 

400 voitures 
5 332 chariots 

535 t de 
 minerai de fer 

761 492 rouleaux de 
papier cadeau 

913 790 rouleaux de 
papier toilettes 

271 t de bois 

48 646 125 boîtes de chaussures 
25 603 224 cartons de bouteilles 16 581 t de bois 

PRODUITS RECYCLÉS 
ENGENDRÉS 

RESSOURCES 
NATURELLES 
PRÉSERVÉES 

861.300 couettes 
2 153 250 pulls polaires 

L’IMPACT DU RECYCLAGE EN 2016 * 

VERRE 
8 338 t 

P.E.T. 
1 188 t 

P.E.H.D. 
314 t 

ALU 
10 t 

ACIER 
279 t 

Tetra 
Briques 

alimentaires 
137 t 

Papier 
Carton 

11 793 t 

MATIÈRE 
VALORISÉE 

* Les chiffres ci-dessus sont calculés d’après le site e-tonnes.ecoemballages.fr 
L'outil "e-tonnes" est fondé sur des hypothèses nationales de gestion des déchets ménagers. Les résultats ne peuvent donc être utilisés à l'échelle locale qu'à titre indicatif. 22

Les équivalences en économies 
générées ont été calculées à l’aide du 
logiciel WISARD™ qui respecte une 
méthodologie d’Analyse du Cycle de Vie. 
Grâce à cette méthode, il est possible 
de comparer deux scénarios de gestion 
des déchets.
Dans le cas présent, les deux scénarios 
comparés sont le recyclage des 
emballages et le traitement moyen 
des ordures ménagères résiduelles en 
France 

Analyse du Cycle de vie (ACv)

L’ACV est une méthode normalisée au 
niveau international (détaillée dans 
les normes ISO 14040 à 14043). Elle 
est conçue pour évaluer les effets 
sur l’environnement d’un service 
ou d’un produit, depuis l’extraction 
des ressources naturelles jusqu’aux 
filières de traitement en fin de vie. 
Elle comptabilise à la fois les «impacts 
générés» (au cours de la collecte, du 
transport, et des procédés de tri et de 
recyclage…) et les «impacts évités» 
(économies de matières premières 
et d’énergie grâce aux valorisations 
matière et énergétique).
Exemples d’impacts pouvant être 
étudiés : consommation de ressources 
naturelles (eau, pétrole, charbon...), 
consommation d’énergie, gaz à effet 
de serre (émissions de CO2, CH4...), 
pollution de l’air, pollution des eaux... 
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Évolutions et perspectives

évolutions 2016

• Renouvellement du marché de collecte des 
déchets ménagers et assimilés et exploitation 
de déchèteries ainsi que des marchés de 
fournitures associés (bacs, sacs, B.A.V.).

• Lancement des appels d’offres pour 
l’implantation d’une déchèterie fixe sur le site 
de broyage de Pont-à-Vendin. Exploitation au 
1er janvier 2017.
• Développement du compostage à domicile 
notamment sur la ville de Harnes.
• Développement de la collecte en apport 
volontaire en bornes enterrées dans les 
nouveaux lotissements (les coulonneux à 
Grenay et cité Deblock à Noyelles-sous-Lens).
• Lancement des appels d’offres pour le 
traitement des déchets inertes, valorisables ou 
non valorisables, et des déchets de fibrociment 
susceptibles de contenir de l’amiante et aussi 
pour la valorisation des ferrailles et batteries 
(attribution des marchés pour un démarrage au 
1er janvier 2017).
• Installation de 150 nouvelles bornes à verre 
à l’échelle du territoire en vue d’une collecte 
exclusive en apport volontaire à partir du            
1er janvier 2018.

Perspectives 2017-2018

• Mise en place des évolutions de service de 
collecte  dans le cadre du marché de collecte des 
déchets ménagers et assimilés et exploitation 
de déchèteries communautaires.
• Renouvellement de la flotte totale de  
véhicules de collecte tous équipés de la 
géolocalisation.
• Mise à jour du règlement de collecte et 
des règlements intérieurs de déchèteries 
communautaires.
• Mise en oeuvre d’un contrôle d’accès en 
déchèteries communautaires.

• Ouverture et exploitation de la déchèterie de 
Pont-à-Vendin.
• Mise en place d’une collecte vespérale des 
déchets ménagers durant la phase travaux liée 
au Bus à Haut Niveau de Service (B.H.N.S.)
• Renouvellement des marchés de traitement 
par valorisation des végétaux et des objets 
encombrants.
• Renouvellement du contrat d’action pour la 
performance suivant le Barème F avec l’éco-
organisme correspondant.
• Lancement des procédures marchés pour la 
création des 3 nouvelles déchèteries (Avion,  
Souchez et Quadraparc) et l’agrandissement de 
Sallaumines.
• Instauration du tri sélectif dans l’ensemble 
des résidences de l’habitat collectif de 
l’agglomération à partir du 1er janvier 2018 
(information des bailleurs en 2017).
• Baisse de 1% du taux de TEOM passant de 
7.07% à 6.07% en 2017.
• Déploiement à l’échelle du territoire de 
200 bornes d’apport volontaire aériennes 
supplémentaires pour la collecte du verre.
• Déploiement du compostage individuel sur 
les communes de Harnes, Wingles, Noyelles-
sous-Lens et Ablain-Saint-Nazaire.
• Mise en oeuvre de bornes enterrées rue P.Bert 
à Lens et résidence du Pré Fleuri à Servins.
• Dans le cadre de l’élaboration du Plan Climat 
Air Energie Territorial (PCAET), une AMO 
sera lancée en 2017 pour co-construire un 
programme d’actions.  
• Lancement d’une consultation pour la 
réalisation d’une étude de planification 
énergétique.
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Les sources de financement 

En 2016, la Communauté d’Agglomération 
de Lens-Liévin a maintenu à un taux de Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères à 7.07%. 
La teom couvre environ 40 % des dépenses 
du service déchets (recette perçue de 
11 723 205 euros).

Le coût de fonctionnement des principaux 
postes du service de collecte et de 
traitement des déchets ménagers s’est 
élevé, en 2016, à 28,876 millions d’euros 
(recettes non déduites et toutes dépenses 
incluses dont amortissements en cours). Au 
total, la gestion des déchets ménagers a 
coûté 94,16 euros/hab (recettes déduites). 

Les principaux coûts

Le coût net par habitant (recettes déduites 
mais hors amortissement en cours) pour 
les principales dépenses liées à la collecte 
et au traitement, s’élève à 93,59 euros pour 
l’année 2016, en y intégrant les dépenses de 

conteneurisation. Ce coût est en baisse de 8.5%, 
en raison de la baisse globale des formules 
de révision des prix des différents marchés et 
de la baisse des coûts liée au renouvellement 
du marché de tri et conditionnement des 
emballages ménagers recyclables en 2015.

On note que le coût de traitement de la filière 
«jaune» reste négatif en raison du maintien 
des aides financières perçues, dans le cadre du 

nouveau contrat Barème E (prise d’effet au 1er 

janvier 2011).
Si l’on considère l’ensemble des dépenses de 
fonctionnement liées aux marchés déchets 
ainsi que les amortissements en cours, le coût 
net aidé par habitant est de 94,16 euros pour 
l’année 2016 (-10.2% par rapport à 2015).
Les recettes liées aux déchets représentent 
23,68 euros par an et par habitant (contre 
20,53 en 2015).

Coût en €/hab. Tonnage Dépenses COLLECTE Coût à la tonne 

Collecte des O.M. 
(hors conteneurisation) 

Collecte des D.S.  
et des S.T. 

(Dépôts Sauvages  
et Services Techniques) 

Collecte des 
encombrants 

Collectes sélectives 
(hors conteneurisation) 

Collecte des végétaux 

Collecte spécifique en 
habitat vertical (Bornes 
enterrées ou sélectives) 

Déchèteries 
(enlèvement des bennes 

et gardiennage) 

4 995 052 € 

244 423 € 

564 623 € 

4 168 914 € 

1 859 048 € 

478 071 € 

1 765 912 € 

20,38 € 

1,00 € 

2,30 € 

17,01 € 

7,59 € 

1,95 € 

7,21 € 

68 577 

1 434 

4 348 

25 160 

21 193 

- 

29 418 

72,84 € 

170,45 € 

129,86 € 

165,70 € 

87,72 € 

- 

60,03 € 

57 €  
soit -1,7 %  

par rapport à 2015 
150 130 14 076 043 € TOTAL COLLECTE 93,76 € 
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TRAITEMENT 

Incinération (BEA) 
TGAP incluse * 

Centre de tri 
Flux jaune ** 

Traitement du verre 
Usine BSN 

Compostage  

Centre de tri des 
encombrants 

Recyclage gravats 

Tôles fibrociment  
issues des déchèteries 

TOTAL 
TRAITEMENT 

Traitement des 
déchets ménagers 

spéciaux 

Total traitement 

Recettes  
éco-organismes *** 

Recettes ferrailles 
(déchèteries) 

ECO-EMBALLAGES 
Aide à la Communication 

Aides aux emplois 

Dépenses Recettes 
Coût net 
en € TTC 

Coût net 
en €/hab. 

Tonnage 
Coût à la 

tonne 

8 289 496 € 734 708 € 7 554 788 € 30,83 € 73 273 103,10 € 

2 157 164 € 4 130 603 € -1 973 439 € -8,05 € 13 969 

229 583 € -229 583 € -0,94 € 8 338 

641 731 € 38 632 € 603 099 € 2,46 € 25 146 23,98 € 

1 955 463 € 1 955 463 € 7,98 € 20 705 94,44 € 

12 461 € 12 461 € 0,05 € 7 919 1,57 € 

27 027 € 27 027 € 0,11 € 326 82,90 € 

48 378 € 48 378 € 0,20 € 67 722,06 € 

13 131 720 € 5 133 526 € 7 998 194 € 33 € 149 743 53,41 € 

503 596 € 

67 241 € 

85 000 € 

13 131 720 € 5 803 975 € 7 327 745 € 29,90 € 
-22,8% / 2015 

149 743 48,94 € 

Pop : 245 048 habitants   
À noter que les postes « conteneurisation » s’élèvent pour l’année 2016 à :   
. 1 268 234 € TTC en dépenses de fonctionnement (brigade de proximité + achat 
des sacs dont sacs krafts)   
. 261 612 € TTC en investissement (poste achat des conteneurs et caissettes).  
(détails des postes en page 32) 
 
* Le tonnage repris porte sur les apports facturés à la CALL OM collectées + 
déchèteries + refus de tri + apports des communes (environ 1 000 tonnes)  
** Recettes flux jaune : recettes Eco-Emballages (hors verre) + recettes de vente 
des matériaux  
*** Recettes Eco-Folio (journaux), Eco-Systèmes (déchets électriques et 
électroniques), Eco DDS (DMS) et Eco-TLC, ECOMobilier.  

TOTAL  
COLLECTE 

14 076 043 € 14 076 043 € 57,44 € 150 130 93,76 € 

TOTAL  
(hors conteneurisation) 

27 207 763 € 5 803 975 € 21 403 788 € 87,35 € 
-9,7% / 2015 

150 130 142,57 € 

TOTAL  
toutes dépenses + 

postes liés à la 
conteneurisation 

28 737 609 € 5 803 975 € 22 933 634 € 93,59 € 150 130 152,76 € 

TOTAL  
toutes dépenses dont 
conteneurisation et 

amortissement en cours* 

28 876 857 € 5 803 975 € 23 072 882 € 94,16 € 
-10% / 2015 

150 130 153,69 € 

* sur la base du tableau d'amortissement IFF correspondant   
  

Si l'on tient compte des 
remboursements 
d'emprunts encore en 
cours pour les travaux 
réalisés en 1999, au 
C.T.T. de Noyelles-
sous-Lens.
  

ADEME 14 612 € 
(en attente versement) 



TRAITEMENT 

Incinération (BEA) 
TGAP incluse * 

Centre de tri 
Flux jaune ** 

Traitement du verre 
Usine BSN 

Compostage  

Centre de tri des 
encombrants 

Recyclage gravats 

Tôles fibrociment  
issues des déchèteries 

TOTAL 
TRAITEMENT 

Traitement des 
déchets ménagers 

spéciaux 

Total traitement 

Recettes  
éco-organismes *** 

Recettes ferrailles 
(déchèteries) 

ECO-EMBALLAGES 
Aide à la Communication 

Aides aux emplois 

Dépenses Recettes 
Coût net 
en € TTC 

Coût net 
en €/hab. 

Tonnage 
Coût à la 

tonne 

8 289 496 € 734 708 € 7 554 788 € 30,83 € 73 273 103,10 € 

2 157 164 € 4 130 603 € -1 973 439 € -8,05 € 13 969 

229 583 € -229 583 € -0,94 € 8 338 

641 731 € 38 632 € 603 099 € 2,46 € 25 146 23,98 € 

1 955 463 € 1 955 463 € 7,98 € 20 705 94,44 € 

12 461 € 12 461 € 0,05 € 7 919 1,57 € 

27 027 € 27 027 € 0,11 € 326 82,90 € 

48 378 € 48 378 € 0,20 € 67 722,06 € 

13 131 720 € 5 133 526 € 7 998 194 € 33 € 149 743 53,41 € 

503 596 € 

67 241 € 

85 000 € 

13 131 720 € 5 803 975 € 7 327 745 € 29,90 € 
-22,8% / 2015 

149 743 48,94 € 

Pop : 245 048 habitants   
À noter que les postes « conteneurisation » s’élèvent pour l’année 2016 à :   
. 1 268 234 € TTC en dépenses de fonctionnement (brigade de proximité + achat 
des sacs dont sacs krafts)   
. 261 612 € TTC en investissement (poste achat des conteneurs et caissettes).  
(détails des postes en page 32) 
 
* Le tonnage repris porte sur les apports facturés à la CALL OM collectées + 
déchèteries + refus de tri + apports des communes (environ 1 000 tonnes)  
** Recettes flux jaune : recettes Eco-Emballages (hors verre) + recettes de vente 
des matériaux  
*** Recettes Eco-Folio (journaux), Eco-Systèmes (déchets électriques et 
électroniques), Eco DDS (DMS) et Eco-TLC, ECOMobilier.  

TOTAL  
COLLECTE 

14 076 043 € 14 076 043 € 57,44 € 150 130 93,76 € 

TOTAL  
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27 207 763 € 5 803 975 € 21 403 788 € 87,35 € 
-9,7% / 2015 

150 130 142,57 € 

TOTAL  
toutes dépenses + 

postes liés à la 
conteneurisation 

28 737 609 € 5 803 975 € 22 933 634 € 93,59 € 150 130 152,76 € 

TOTAL  
toutes dépenses dont 
conteneurisation et 

amortissement en cours* 

28 876 857 € 5 803 975 € 23 072 882 € 94,16 € 
-10% / 2015 

150 130 153,69 € 

* sur la base du tableau d'amortissement IFF correspondant   
  

Si l'on tient compte des 
remboursements 
d'emprunts encore en 
cours pour les travaux 
réalisés en 1999, au 
C.T.T. de Noyelles-
sous-Lens.
  

ADEME 14 612 € 
(en attente versement) 
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Centre de tri 
Flux jaune ** 

Traitement du verre 
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encombrants 
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Tôles fibrociment  
issues des déchèteries 
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Traitement des 
déchets ménagers 

spéciaux 

Total traitement 

Recettes  
éco-organismes *** 

Recettes ferrailles 
(déchèteries) 

ECO-EMBALLAGES 
Aide à la Communication 

Aides aux emplois 

Dépenses Recettes 
Coût net 
en € TTC 

Coût net 
en €/hab. 

Tonnage 
Coût à la 

tonne 

8 289 496 € 734 708 € 7 554 788 € 30,83 € 73 273 103,10 € 

2 157 164 € 4 130 603 € -1 973 439 € -8,05 € 13 969 

229 583 € -229 583 € -0,94 € 8 338 

641 731 € 38 632 € 603 099 € 2,46 € 25 146 23,98 € 

1 955 463 € 1 955 463 € 7,98 € 20 705 94,44 € 

12 461 € 12 461 € 0,05 € 7 919 1,57 € 

27 027 € 27 027 € 0,11 € 326 82,90 € 

48 378 € 48 378 € 0,20 € 67 722,06 € 

13 131 720 € 5 133 526 € 7 998 194 € 33 € 149 743 53,41 € 

503 596 € 

67 241 € 

85 000 € 

13 131 720 € 5 803 975 € 7 327 745 € 29,90 € 
-22,8% / 2015 

149 743 48,94 € 

Pop : 245 048 habitants   
À noter que les postes « conteneurisation » s’élèvent pour l’année 2016 à :   
. 1 268 234 € TTC en dépenses de fonctionnement (brigade de proximité + achat 
des sacs dont sacs krafts)   
. 261 612 € TTC en investissement (poste achat des conteneurs et caissettes).  
(détails des postes en page 32) 
 
* Le tonnage repris porte sur les apports facturés à la CALL OM collectées + 
déchèteries + refus de tri + apports des communes (environ 1 000 tonnes)  
** Recettes flux jaune : recettes Eco-Emballages (hors verre) + recettes de vente 
des matériaux  
*** Recettes Eco-Folio (journaux), Eco-Systèmes (déchets électriques et 
électroniques), Eco DDS (DMS) et Eco-TLC, ECOMobilier.  

TOTAL  
COLLECTE 

14 076 043 € 14 076 043 € 57,44 € 150 130 93,76 € 

TOTAL  
(hors conteneurisation) 

27 207 763 € 5 803 975 € 21 403 788 € 87,35 € 
-9,7% / 2015 

150 130 142,57 € 

TOTAL  
toutes dépenses + 

postes liés à la 
conteneurisation 

28 737 609 € 5 803 975 € 22 933 634 € 93,59 € 150 130 152,76 € 

TOTAL  
toutes dépenses dont 
conteneurisation et 

amortissement en cours* 

28 876 857 € 5 803 975 € 23 072 882 € 94,16 € 
-10% / 2015 

150 130 153,69 € 

* sur la base du tableau d'amortissement IFF correspondant   
  

Si l'on tient compte des 
remboursements 
d'emprunts encore en 
cours pour les travaux 
réalisés en 1999, au 
C.T.T. de Noyelles-
sous-Lens.
  

ADEME 14 612 € 
(en attente versement) 
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Les graphiques ci-après reprennent les évolutions de dépenses constatées depuis l’année 2006 :

evolution des dépenses liées aux postes «collecte»
• Evolution constatée depuis 2006 liée à la progression de la formule de révision des prix du 
marché de collecte. 
• 2012 : arrêt des amortissements liés aux matériels.
• 2013 : prix du nouveau marché de 4 ans.
• 2014 : hausse de la T.V.A.
evolution des dépenses liées aux postes «traitement»
Les coûts de traitement présentés sont des coûts non-aidés, c’est-à-dire hors recettes.
• Hausse 2007/2008 : mise en place du B.E.A. à l’incinérateur.
• 2010 : Arrêt du versement à PAPREC Réseau des indemnités de compensation liées à la chute 
des cours des fibreux. 
• à compter de 2011 : Hausses liées à l’évolution des formules de révision des marchés et/ou à 
l’évolution des tonnages.
• 2013 : Baisse globale des tonnages à traiter liée au contexte économique.
• 2016 : Baisse des coûts liés aux prestations de tri et de conditionnement des EMR suite au 
renouvellement du marché correspondant. Baisse de l’amortissement lié aux remboursements 
d’emprunts  encore en cours pour les travaux réalisés en 1999 au C.T.T. de Noyelles-sous-Lens.

évolution du coût à l’habitant 
(collecte et traitement - aides incluses 

hors conteneurisation et amortissement)

28



Prestation Matériaux Eco-Emballages
O.I. 

manufacturing
Paprec Réseau CALLergie

Galloo 
Baudelet

Eco-organismes
clients (tiers 

+ 
communes)

AIDES 

Soutien à la tonne triée
5 matériaux ECO-

EMBALLAGES 2 605 342 €

Soutiens à la communication 85 000 €

RECETTES DE VALORISATION 

produit de la vente  du verre verre  229 583 €

produit de la vente des plastiques 
3 types de 
plastique 363 585 €

produits de la vente de matériaux issus du centre de 
tri

papiers-cartons 
ferraille 

aluminium 
journaux 

1 121 151 €

produit de la vente des ferrailles  et de l'aluminium
ferraille 

aluminium 
déchèteries 

40 525 € 67 241 €

ADEME 14 612 €

Recettes éco-organismes 
ECO-FOLIO et           

DEEE, ECO-DDS et 
ECO- TLC

503 596 €

RECETTES CENTRES DE TRAITEMENT 

Loyer CTT (BEA) O.M. 734 708 €

produit des redevances d'acccès à la plate-forme de 
PONT-A-VENDIN

déchets végétaux 
extérieurs 38 632 €

2 690 342 € 229 583 € 1 525 261 € 734 708 € 67 241 € 518 208 € 38 632 €

Eco-Emballages
O.I. 

manufacturing
Paprec Réseau Callergie Ferrailleurs 

Eco-
organismes

clients plate-
forme 

végétaux

2 690 342 € 229 583 € 1 525 261 € 734 708 € 67 241 € 518 208 € 38 632 €

GLOBAL 5 803 975 €
TOTAL AIDES ET RECETTES

Eco-Emballages 
46% 

O.I. manufacturing 
4% 

Paprec Réseau 
26% 

Callergie 
13% 

Ferrailleurs  
1,16% 

Eco-organismes 
9% 

clients plate-forme 
végétaux 

1% 

REPARTITION DES RECETTES  
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Coûts 2016 à la tonne

Les graphes ci-après présentent les coûts à la tonne. 

Pour rappel le coût par filière est obtenu en additionnant les coûts de collecte et 
de traitement moins les recettes associées, le tout ramené au tonnage concerné 
en traitement. Les coûts à la tonne ont également été calculés par habitant et 
par foyer.

Pour rappel, au 1er janvier, selon les chiffres de l’Insee de 2014, la population de 
l’agglomération était de 245 048 habitants, répartis en 106 718 foyers.
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Détail et évolution des montants des principaux marchés

DETAIL ET EVOLUTION DES PRINCIPAUX MARCHES 2015 2016 Évolution %

Marché de collecte des déchets ménagers et assimilés et exploitation des déchèteries communautaires - NICOLLIN 15 473 145 € 15 735 338 € 1,7

Exploitation du CTT  de Noyelles-sous-Lens - CALLERGIE 8 504 673 € 8 289 496 € -2,5

Tri et conditionnement des Emballages Ménagers Recyclables - PAPREC 3 171 917 € 2 157 164 € -32,0

Traitement des encombrants - Ramery Environnement 2 103 114 € 2 157 164 € 2,6

Traitement des végétaux - Ramery Environnement 615 843 € 641 731 € 4,2

Traitement des DMS issus déchèteries - SOTRENOR 50 903 € 48 378 € -5,0

Traitement des inertes valorisables - COLAS 13 875 € 12 461 € -10,2

Traitement de déchets fibrociment susceptibles de contenir de l'amiante issus des déchèteries - SITA 28 701 € 27 027 € -5,8

TOTAL ANNUEL DES MARCHES 29 962 171 € 29 068 759 € -3,0

PRESTATION NICOLLIN 2015 2016

Collecte des ordures ménagères 5 137 615 € 4 995 052 €
Collecte des encombrants 565 711 € 564 623 €

Collecte des végétaux 1 880 390 € 1 859 048 €
Collecte sélective A.V. 50 773 € 85 964 €
Collecte verre P.A.P. 1 226 345 € 1 080 096 €

Collecte sélective P.A.P. flux jaune 2 958 129 € 3 002 854 €
Collecte des dépôts sauvages 207 893 € 244 423 €

Collecte O.M. Bornes habitat vertical 86 675 € 144 869 €
Collecte sélective habitat vertical 325 952 € 331 975 €

Communication 34 624 € 91 872 €
Contrôle qualité 419 030 € 364 110 €
Conteneurisation 168 567 € 244 270 €

Conteneurisation (entretien bacs jaune + sacs jaune rouge) 452 522 € 637 411 €
Conteneurisation achat bacs des communes 31 640 € 17 342 €

Livraison et entretien des bacs des communes 32 111 € 28 335 €
Acquisition B.A.V. 151 633 € 251 596 €

Prestations occasionnelles 3 664 € 25 586 €

Déchèterie itinérante Collines de l'Artois 316 809 € 290 454 €
Déchèterie itinérante Nord Est 252 867 € 232 447 €

Déchèterie Quadraparc 579 825 € 664 078 €
Déchèterie Sallaumines - Sous traitance Nicollin - COVED 590 370 € 578 933 €

TOTAL PRESTATION NICOLLIN 15 473 145 € 15 735 338 €

Dépenses de fonctionnement 2016
Livraison et entretien des bacs des communes 28 335 €

Contrôle qualite 364 110 €
Communication 91 872 €

Conteneurisation (entretien bacs jaune + sacs jaune rouge) 637 411 €
Achat sacs kraft 146 506 €

TOTAL 1 268 234 €

Dépenses en investissement 2016
Conteneurisation achat bacs des communes 17 342 €

Conteneurisation  244 270 €
TOTAL 261 612 €

PRESTATION NICOLLIN 2015 2016

Collecte des ordures ménagères 5 137 615 € 4 995 052 €
Collecte des encombrants 565 711 € 564 623 €

Collecte des végétaux 1 880 390 € 1 859 048 €
Collecte sélective A.V. 50 773 € 85 964 €
Collecte verre P.A.P. 1 226 345 € 1 080 096 €

Collecte sélective P.A.P. flux jaune 2 958 129 € 3 002 854 €
Collecte des dépôts sauvages 207 893 € 244 423 €

Collecte O.M. Bornes habitat vertical 86 675 € 144 869 €
Collecte sélective habitat vertical 325 952 € 331 975 €

Communication 34 624 € 91 872 €
Contrôle qualité 419 030 € 364 110 €
Conteneurisation 168 567 € 244 270 €

Conteneurisation (entretien bacs jaune + sacs jaune rouge) 452 522 € 637 411 €
Conteneurisation achat bacs des communes 31 640 € 17 342 €

Livraison et entretien des bacs des communes 32 111 € 28 335 €
Acquisition B.A.V. 151 633 € 251 596 €

Prestations occasionnelles 3 664 € 25 586 €

Déchèterie itinérante Collines de l'Artois 316 809 € 290 454 €
Déchèterie itinérante Nord Est 252 867 € 232 447 €

Déchèterie Quadraparc 579 825 € 664 078 €
Déchèterie Sallaumines - Sous traitance Nicollin - COVED 590 370 € 578 933 €

TOTAL PRESTATION NICOLLIN 15 473 145 € 15 735 338 €

Dépenses de fonctionnement 2016
Livraison et entretien des bacs des communes 28 335 €

Contrôle qualite 364 110 €
Communication 91 872 €

Conteneurisation (entretien bacs jaune + sacs jaune rouge) 637 411 €
Achat sacs kraft 146 506 €

TOTAL 1 268 234 €

Dépenses en investissement 2016
Conteneurisation achat bacs des communes 17 342 €

Conteneurisation  244 270 €
TOTAL 261 612 €

Les tableaux ci-après montrent les coûts des principaux marchés 
et également le détail des marchés de collecte de la société 
NICOLLIN. On observe, pour 2016, une baisse globale de 3% des 
principaux marchés.

Constations principales :
- Baisse des coûts liés aux prestations de tri et conditionnement 
des E.M.R.
- Augmentation du nombre de B.A.V. en vue de l’arrêt de la 
collecte du verre en P.A.P. au 1er janvier 2018.
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